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1. Provisional agenda (S/Agenda 404)

1. Adoption of the agenda.
2. The Indonesian question.
3. Letter clated 14 January 1949 from the Secre~

tary-Generaladdressed to the President of
the Security Council transmitting the resolu
tian adopted by the General Assembly at iis
163rci meeting, 19 November 1948, cancern
ing prohibition of the atomie weapon and re
duction by one~third of the armaments and
armed forces of the permanent members of
the Security Council (5/1216).

2. Adoption of the agenda

Tjle PRESJDENI: Members will note tlmt the
provisional agenda inc1udes bath items which
were on the agenda adopted at our last meeting
[4041h mee'ting]. l propose that we first continue
the discus.sion of the Indonesian question.

Mr. MALJK (Union of Soviet Socialist Re
publics) (tnmslated from Russian): l requested
at the last meeting that the consid'eration of the
second q.uestion should be postponed for a few
dflYs. As roy request was made on the evening
of 25 January, that is ta say the day beiore yes
terday, and as we are again meeting this morn
ing, we bave postponed the discussion for one
day only.

l therefore wish to asl{ for a postponement of
the discussion of the second question uotit Mon~
clay (;Ir Tl.1esday.
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QUATRE CENT QUATRlEME SEANCE.

Tenue à Lake Success, N e':t/-York,
le ;'l'udi 27 jan7/ùlT 1949, à 11 heures.

Présidant: Le général McNAUGHTON (Canada).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Canada, Chine, Cuba, Egypte,
France, Norvège, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes so
viétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

1. Ordre du JOUI' provisoire
(S/Agenda 404)

1. Adoption de l'ordre dLt jour.
2. La question indonésienne.
3. Lettre, en date du 14 janvier 1949, adressée

par le Secrétaire général au Président du
Conseil de sécurité, transmettant le texte de
la résolution adoptée par l'Assemblée géné
rale à sa cent-soixante~troisième séance, le
19 novembre 1948, sur l'interdiction de l'arme
atomique et la réduction d'un tiers fies arme
ments et des forces armées des membres per~

manents dü Conseil de sécurité (5/1216).

2. Adoption de l'ordre du jour
Le PRÉSIDENT (traduit de (a.nglais): Les

membres du Conseil remarqueront que l'ordre du
jour provisoire mentionne les deux points qui se
trouvaient à ['ordre du jour adopté lors de notre
dernière réunion [404 ~me s~ance]. Je propose
que, en premier l.ieu, .nous p~ursuivions la discus~
sion sur la question mdonesienne.

M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Au cours de
la dernière séance du Conseil, j'ai demandé de
différer l'examen de la deuxième question. Mais,
étant donné que ceHe séance s'est tenue avant
hier aprè-midi et que nous noUs réuni~sons de
nouveau ce matin, la question n'a donc été différée
que d'un seul jour.

Je demande par conséquent que l'examen en
soit remis au lundi ou au mardi.
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The PRESIDENT: Unless there is objection, the
request of the repl'esentative of tllE USSR will
be accepted, namely, that item 3 of our agenda,
the letter from the Secretary-GcneraL he not
talcen 11(l until Monday or Tuesday of next week

Mahmoud FAWZ1 Bey (Egypt): l wish to call
the attention or the Security COltncil to the fact
that on Monday there will be a meeting of the
Interim Committee. It will be diffiettlt to hold a
meeting of the Secndty Counci! and of the
Interim Conunitee on the same day and at the
same time.

The PRESIDENT: l apprec:iate the observation
of the representative of Egypt, and l assure him
that either l 01' my snecessor in the Presidency
will take account of this.

There being no further comment, l dec1are the
agenda adopted, as amended.

The agenda as amended '«Jas adopted.

•
3. Continuation of the discussion on the

Indonesian question

At the invitation of the President, My. Hood,
representative of Australia,' Mr. van Langenhove,
ycpresentative of Belgium; U SO Nyun, 1'ep1'e
sentative of Bm·ma; Sir Benegal Rama Rau,
representative of India; My. van Roijen, repre
sentative of Ote Netlte1"lands; Mr. Inglés, npre
selt/ative of the Philippines; alld Mr. Pa/m',
representative of the Republic of Indonesia, ta ok
their places at the Council table.

The PRESIDENT: As ustlal, interpretation will
be cons~(;utive ior members of the Security
Council and simultaneotis for ail other speakers.

We shaH 1l0W continue the discussion on the
Indonesian question, with particular reference to
the joint draft resolution submitted jointly by
the represcntatives of China, Cllba, Norway and
the Vl1ited States [S/1219], dated 21 Jantlllr)'.

Ml'. PALM (Republic of Indonesia): In a
Press report of 18 January it was stated, and
l quote from an article in The New York Times
date·1ined from The Hague:

"Dutch official spokesmen maintain that the
expenditure in Indonesia is nat charged wholly
against the Netherlands but is rn:;iuly carried by
heirs of the former Netherlands Indies Govern
ment. Thus out of a figure of $436,297,874, given
in Batavia January 12 as the cast of mîlitary oper
ations in Indonesia during 1948, only $44,000,000
is borne by the Netherlands defense budget.
Similar eX(lenditures this year in that area by
the Netherlands will be about $29,000,000."

Never has there been snch a revealing official
statement regarding one of the major· 1110tivating
forces behind Netherlands poliey in Indonesia.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : A moins
qu'il n'y ait une objection, la demande formulée
par le représentant de l'URSS sera acceptée; le
point 3 de notre ordre du jour, l<l lettre du Secré
taire général, ne sera mis en disct\ssion que le
lundi ou le mardi de la semaine prochaine.

Mahmolld FAWZI Bey (Egypte) (traduit de
l'anglais) : Je désire attirer l'attention du Conseil
de sécurité SLlr le fait que lundi doit se tenir une
séance de la Commission intérimaire. Il sera diffi
cile de tenir le même jour et à la même heure une
séance du Conseîl de sécurité et une séance de la
Commission intérimaire.

Le FRÊSlDEN'T (tradtlit de l'anglais): J'apprécie
à sa juste valeur la remarque du représentant de
l'Egypte et je peux lui garantir que cela sera
(lris en considération, soit par moi-même, soit par
mon successeur à. la présidence.

Du moment qu'il n'y a pas d'autres observa
tions, je déclare que l'ordre du jour tel qu'il a été
amendé est adopté.

L'ordre du jour tel qu'il a. été amendé est
adopté,

3. Suite de la discussion sur la que!ltion
indonésienne

Sl/r 1"i'1witation du Président, M. Hood, repr~

sentant de l'Australie; M. van LangrJnho1le, repré
se'llant de la BelgiqHe; U So Nyun, représentatlt
da la Birmanie; Sir Benegal Rama RaIt, reprê
smJatit de l'Inde; M. 11an Roijen, représcrdant
des Pays-Bas; M. Inglés, représenta.nt des Phi
lippines, et M. Polar, représentant de la Répl~

blique d'Indonésie, prennent place à la table du
Conseil.

Le PRÊSIDENT (traduit de l'anglais) : Comme
d'habitude l'interprétation sera consécutive pour
les interventions des membres du Conseil de sécu
rité et simultanée pour toutes les autres inter
ventions.

Nous poursuivons maintenant la discussio~ d.e
la ql1estion indonésienne en tenant compte prmc~

palement du projet de résolution eommltn SOU~lS

le 21 janvier par les représentants de la Chme,
de Cuba, de la Norvège et des Etats-Unis
[5/1219J.

M. PALAN. (Indonésie) (traduit de l'angrais) :
Je vais citer un extrait d'lm article paru le 18 jan
vier dans le New York Times et envoyé de La
Haye:

"Les porte-paroles officiels néerlandais affir
ment que les dépenses effectuées en Indonésie ne
tombent pas toutes à la charge des Pays-Bas!
mais sont financées principalement par ceux qUI
ont repris la suite de l'ancien Gouvernement des
Indes néerlandaises. Ainsi, sur la somme de
436.297.874 dollars qui, comme il a été i!!diqué
à Batavia le 12 janvier, représente le cout des
opérations militaires en Indonésie en, 1?48,
44 millions de dollars seulement sont rots a la
charge du budget de la défense nationale des
Pays-Bas. Cette année, pour la· même région, ces
dépenses s'élèveront à 29 mil1ions de dollars
environ."

Aucune déclaration officielle n'a révélé ·avec
autant de clarté l'un des mobiles principaux de la
politique néerlandaise en Indonésie. Cette décla-
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.This' statement says, in effect, that we, the 1ndo
nesian people, will he forced to pay for the 'war
·whicb is being waged against us, a war aimed
.at the total destruction of the Indonesian Re
public and the re-imposition of Dutch domina
tion on O,ur people. This statement reveals the
hard core of the Indonesian problem, namely,
the economic domination of our people. It l'e
duces to its reul nature of hypoerisy and in
sincerity the unilateral statements of poliey made
by the Netherlands and its high-sounding pledRes
to give freedom and sovereignty to the Indo
nesian people.

How can our people possibly meet the Nether
lands authorities without the deepest suspicion,
in view of the two miJitary attacks which have
been made, and in the face of facts such as t11e
one' jIlSt mentîoned? 'It must be clear to every
one that my people cannat possibly ·overcome
these feelings of distrust and suspicion when
they try to find a basis for negbtiations with tl1e
Netherlands, 50 long as Indonesians know that,
ultimately, they themselves will have to pay about
one billion dollars for this war of aggression be
ing waged against them, for whieh they are pay
ing already in terms Qf blood and destruction.

This case îs of such great importance for the
settlement of our dispute with the Neiherlands
that it wiIl certainly be brought before the
SlXurity Council in due course.

In considering the draft resolution before the
Security Council [5/1.219], l feel the need to
express the appreci~tion and gratitude of my
de1egation fol' the s[)irit of good faith, impar
tiality and justice evidenced by the sponsors of
this drait resolution in the consultations and
negotiations undert<!.ke.n by these de1egations in
their endeavours to find a basis for a solution of
the Indonesian problem which is acceptable to
the Security Couneil. We are deeply appreciative
of the efforts made by them to find a way out
of the impasse in which the Seeurity Cotmeil
finds itself with regard to the Indonesian prob
lem. Despite the high-sounding unilateral plans
and pledges of the Netherlands Government,
these ,delegations have succeeded in keeping the
essentia:ls of the issue in mind.

The spirit of this draft resolution is a sharp
rejection of the Netherlands policy in "solvîng"
the Indonesian problem outside the jurisdiction
of the Se<;urity Council and without the par~

ticipatianof the Republic of Indonesia and the
people it represents. It recognizes that the Neth
erlands and the Republic of Indonesia will be
parties ta the dispute befare the Security Couneîl
up to the moment when the Indonesian question
is solved in its entirety, which will be when
sovereignty is transferred to the United States
Qf Indonesia.

My delegation notes, however, that the drait
resoluti(Jln in its present terros has not been able
to dissipate the doubts,! even those in the minds
of some of its sponsors, as to whcther-and l
qllote the statement of the representative of Cuba
[402nd meeting]---.-1'. • . a resolution drafted
tmder these terms will be a suffieieI).t and efficient
vehic1e for the solution of the Indonesian pt'ob
lem."
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ration souligne en effet que c'est nous, les Indo
nésiens, qui allons être contraints de financer la
guerre qui est menée contre nous, guerre dont le
but est la destruction totale de la Républiql1e.d'In~

donésÎe et le rétablissement de la domination
néerlandaise. Cette déclaratio;l révèle le fond du
problème indonésien; elle montre la domination
économique qui s'exerce sur notre peuple. Elle
ramène il leur nature véritable, qui est toute
d'hypocrisie et de fausseté, les déclarations l.illi~

latérales faites par les Hollandais ainsi que leurs
pompeuses promesses annonçant qu'ils sont prêts
à accorder la liberté et l'indépendance au peuple
indonésien.

Comment notre peuple peut-il négocier ave,c les
Hollandais sans nourrir les plus profondes sus
picions à la suite des deux agressions dont
il a été victime et en présence des faits de la
nature de celui que je viens de mentionner?
Tout le monde comprendra que, en essayant de
trouver une base de négociation avec les Hollan
dais, mon pe1.1ple ne pourra surmonter ce senti
~e.nt de méfiance, tant qu'il saura que, en défi
llltlve, ce s..eront les Indonésiens eux-mêmes qui
devront payer le milliard de dollars environ que
coûte cette guerre d'agression menée contre eux
et qu'ils payent déjà sous forme d'effusion de
~ang et de destructions matérielles.

Ce point présente pour le règlement de notre
conflit avec les Hollandais une telle importance
qu'il viendra certainement un jour devant le
Conseil de SéCl1rité.

Après avoir étudié le projet de résolution pré
senté au Conseil de' sécurité [5/1219], je dois
exprimer la reconnaissance de ma délégation
pour 'l'esprit de bonne foi, d'impartialité et de
justice dont les auteurs de ce projet ont fait
preuve au cours des entretiens et des négociations
qu'ils ont poursuivis pour essayer de sortir de
l'impasse dans laquelle se trouve le Conseil de
sécurité en ce qui concerne le problème indo
nésien. En dépit des plans et des promesses uni
tatérales et pompeuses dtl Gouvernement des
Pays-Bas, ces délégations ont réussi à conserver
présents à l'esprit les éléments essentiels du pro·
blètne.

Ce projet ùe résolution a été rédigé dans un
esprit qni implique le rejet pur et simple de la
politique néerlandaise dont l'objet est de "résou
dre" le· problème indonésien en dehors de la
juridiction du Conseil de sécurité et sans tenir
compte de la Républlque d'Indonésie et du peuple
qu'elle représente, I1reconnait les Pays-Bas et
la République d'Indonésie cQtl1me parties au diffé
rend soumis au Conseil de sécurité jusqu'atl
moment où la question indonésienne sera résolue
dans SOn intégralité, c'est-à-dire lorsque ses droits
de souveraineté auront été transfél·és aux Etats_
Unis d'Indonésie.

Ma délégation remarque cependant que le pro·
jet de résolution, dans sa rédaction actuelle, n'a
pu faire disparaître, même dans l'esprit de cer
tains de ses auteurs, le doute qui existe sur la
question de savoir ~ et je cite la déclanatio,ndu
représentant de Cuba [402ème séance]
si ". , . une résolution rédigée en ces termes
constitqera un moyen efficace et satisfaisant de
résoudre la solution du problème indonésien",



The doub:s present in thf' mincis of the spon
sors of this drait resolutioll exist ta a greater
degree in the minds of my people. They have
learned from bitter experienœ that it is only with
the most explicit safeguards th<.t they can hope
for fair and honest treatment from the Dutch
when entering into bona fide negotiations witb
thcm.

ln fact, even before considering the terms of
the draft rewlutioll, the first and forerr.ost ques
tion in thdr minds will be: Has the Netherlands
the ir:tention of coming to a negctiated settlement
at a11, in place of one imposed by them? Noth
ing in the past history of our cealings with the
Netherlands lias proven that it cloes flot desire
an imposed settlernent. The Council's first ques
tion will thel"efore be: How can the Netherlands
be made to negotia~e such a settlement? And for
that ,amI" reason, my people wiJ concur, as my
delegation cnncurs, with the statement made by
the ,epresentatîve of China when he stated
[4D211d meetit.g]:

"If we are to have a negotiated settlement, we
must have the responsible high officiais of the
Republic of Indonesia restored to that freedom
of movemcnt anù action which alooe can en<l.ble
them ta discharge thdr dulies. Do tho:: Dut<:h
al1thorities mean that they wish to impose their
own scheme of settlemet1t on the Il1dOllcsians?
Do they wish to get rid of the Re?ttblic of
Indonesia as a politieal entityl If 1 were to
deduce the <.nswer hom the public statements of
Duteh statesmen, beginning with the reœnt state
ment oi Her Maje:>ty, the Quo::en, r would say
'No.' 1f l were to confine m)': attention to the
aets of the Dutch authorities in Indonesia, 1
would answer 'Yeso' New, if the Dutch mean
to have a negotiated settlement, it is ottr duty
ta hel? as much as we cano Certainly, we must
refrain from any aet or word which ITlight in
crease tlleir difficllllies for, in fact, they have
many difficulties. If, however, they mean to
impo,e their own plans on Indonesia without re
gard ta the wi~hes (Jf the·Indor.esian people, we
rnight as weil stop considering, this resollition and
instead cOllsider other means of action whlch
woutd he more suitable for meeting suc:' a grave:
cuntingtllcy."

The sponsors of the draft resolution have been
{ranI, in pointing out that this dralt resolution
is a compromise which has required from the
sponsors, and will demand from the two parties
to the dispute, "a large measure of co:npromise
and accommodation". My clelegatiol1 fully real~

izes that the sponsors were forced to makI" such
a compromise in order to gain the required nunt
ber of votes 50 that the drait resolution might be
acceptecl by the COllncil. We on:y regret that by
doing' sa, the adoption of the measures to solve
the Indonesian problem will, to a great extent,
be dependent on considerations which have noth
ing ta do with the: merits or the exigencies of
the C3.se,

By fol1owing this procedure l am afraid that
these exigencies have been more and Ino,e pushed
ioto the. backgrounù, whil~ allier politic<Jl and
economic considerations, alien te the interests of
the Indonesian people, have consequently been
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Les doutes qu'épro:.1vent les auteurs de ce
pr::Jjet de résolution existent, avec plllS de force
encore, dans l'esprit de mon peuple. Ce peuple
a appris, à la suite d'une expérience amère, que
ce n'est que s'il s'entoure des garanties les plus
précises çu'il peut espérer obtenir de3 Hollandais
un traitement jt:ste et honnête lorsque, de bonne
foi, il entamera des négociations avec eux.

En fait, avant même d'examiner les termes de
ce projet de résoltltiol1, l.a première question qui
lui viendra à l'esprit se:a la suivante: les Hollan
dais ont-ils vraiment l'interltion de rechercher
un règlement par voie de négociation et nO:1 pas
une solution qu'ils imposeraient eux-mêmes? Rien
dans l'histoire de nos relations avec les Hollan
dais ne vient preuver que ces derniers ne désirent
pas imposer eux-mêmes un règlemen: de la ques
tien. La première question que doit se poser le
Conseil est donc la suivante: peut-on amener les
Hollandais à négocier un tel règknent? C'est
pour cette raison que mon peuple l de même que
ma délégation, apprOU'it: la déclaration Faite par
le représentant de la Chine [402èmB séance1:

"Si on veut aboutir à un règlement qui soit
le résultat de négociations, il faut que les chefs
responsables de la République d'Indonésie retroll
vent leur liberté de mouvement d'action, condition
indispensable pottr leur permf'.ttre de remplir leurs
obligations. Les autorités néerlandaises entendent
elles imposer aux Indonésiens lem propre plan de
règlement? Dé.o;:rent-elies se débalTasser de fa
République d'Indonésie en tant qu'entité poli~

tiçue? Si j'avais à tirer les conclusions des
dédarations faites en public par les dirigeants
des Pays-Bas et, en premier lip:u, par Sa Majesté
la Reine, je dirai: non. Mais si je devais li:niter
mon attention aux actes des autorités néerlan~
daises en Indonésie, je répondrais: oui. Si les
Hollandais désirent parvenir Il. un règlement qui
soit le résultat de négociations, no:.ls avons le
devoir de les aider dan;; toute la mesure du pos
sible. Nous devons nécessaire"ent t1i1IlS abstenir
de toute action ou de toute parole qui risqt:erait
d"'.IIgmenter leurs difficultés} car, en effet, ils ont
à :aire face à de nombreuses difficultés. Si, tou
tefois, ils entendent imposer leur propre plan à
l'Indonésie sans tenir compte du déù du peuple
indonésie!l, mieux va'Jt cesser d'examiner ce
projet de résolut:oll et étudier des mnyens d'action
plus efficaces afin de faire face à une crise aussi
grave."

Les auteurs de ce projet de résolu,ion ont fait
preuve de franchise en soulignant que ce projet
eo:lstitue un compromis qui a exigé de leur part
et qui èltigera des deux parties au différend
"beaucoup de bonne volonté et d'esp~it de conci
l[a:1on". Ma délégation se rend pleinement compte
que les lluteurs du projet ont dû préparer ce
compromis afin d'obtenir le nombre de voix
nécessaire pour que le projet de résolution puisse
être accepté par le Conseil. Notre seul regret est
que, de ce fait, l'adoption des mesures destinées à
résoudre le problème indonésien dépendra, en
grande p2.Ttie, de considérations qui n'ont aucun
r<lpport <lvec les éléments véritables de l'af.aire.

Je crains que cette façon de procéder ne fasse
pa3ser de: plus en plus à l'a.trière~plan les vrais
[<lits de callse, tandis quc d'autres considérations
d'ordre politique et économiq'le, étrangères aux
intérêts du peuple indonésien, prendront une



allowed to dominate the pictUl"C. Howevel' un~

avoidable may have been this prClceclure of sacri
fieing these exigencies for .c{)n.~ideratjollS of eX~

pedîency, in order to secure adoption by the
Secu:'ity CouDeil, it is bound to create great
difficulties. The _Indor:esian problem has taxed
the patience of the Sec'lrity Cotlncil for c. period
of eighteen months. Yet, despite this fact, the
Council bas, unfOltunately, not been able to bring
abollt a decisive solution.

What is U1C real reason for this situation? The
reason, we feel, is th<Jt the Security Cou:lcil has
never felt itseif in a position tél adopt the f<lr~

reaching and decisîve measures required and re
peatedly requested by us. These measutes coo
sistcè., first, b calling upon the Netherlands to
withdraw its :roops ta positions held by it prim'
to the !irst military action; and, secondly, the
arbitratifln of the di.<;ptte. \Vhen these measures
were not forthcoming, we requC3ted that decisîve
powers be granted ta the Cor:nnittee of Good
Offices 50 that it might seek a solution and
implement it. At the various times we made
these. requests, we warned the Secnrity Council
that meaSures short of such decÎ:;Îve action would
not bring peace an~ that they would, in fact,
aftord an opportumty to the Netherlands to
sabotage its agreement for transfer of sover
eignty and ta continu~ its attempts ta impose a
unilateral settlement.

We therefore trust that the COlmcil will now
considcr seriotlsly our apprehensions regarding
the çresent proposaI. the prestige of the Couneil
and the solution of this dispute will, tlnfor
tunately, not be served by any measures how
ever well intentioned and however much more
sweeping they may appear ta be than prior
attempts, sa long as they do not actually provide
the minimum basis for a solution. Tf.erefare,
desp:te onr recognition of the dîffieulties with
whieh the sponsors were faced in their efforts to
realize their sineere intention to find a solution,
it is my duty ta point out to the mem1Jers of the
Council the specifie di:nculties which our people
wo.uld face with regarc to the present draft reso
lutlOl1. But, before doing sa, l should like to
bring another point ta the men:bers' attention,

The United States representative lias stated
that the present draft ~esolutior: is based "on the
full support and co-o?eration of both parties".
And, in the words of the reprerentative of China
[402nd meeting], this resolutic,n, "if passed by

the Security Council and if accepted, 10yally by
bath the Neùerlands and the Republic of Indo
nesiz, would not only solve th:s very important
and :omplicated problem, but, in solving it woulc1
also strengthen the usefnlIl~ss and the prestige
of the Secllrity Cound." Here we tOllch on one
of the fnndamental is:ues in the situation.

The resolutiori is based on the assumption of
willingness on the part of the Netherlands to
comply with its terms. The fac: is that, thus far,
the Netherlar:ùs has refused ta comply \\,ith even
those dedsions of the ConDcil whkh are susceptl
ble of immediate perfonnance on its part. l
refer ta the release of Republican officiaIs and
the cease-fire demand [S/1150, S/1164, S/1165].
These two directives form the Jasic grolmdwork
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importance capitale, Il a peut-être été indispen·
sable d'agir ains:, pour aSsurer le passage au
Conseil de sécurité de ce projet de résolution,
mais ce sera la source de graves difficlÙtés. Le
Conseil ::le sécurité a déjà dû consacrer dix-huit
mois au problème indonésien et pourtant il n'a
malheureusement pas été à même de trouver
une solution décisive.

Que1le e~t la vé:'itable raison à l'orig-ine de cette
situatior.? A notre avis, c'est que le Conseil de
sécurité ne s'est jam.:lis senti à même d'.adopter
les mesures décisives indspensables que nOlis
avons demandées à maintes reprises, Ces mesures
consistent en premier lieu à inviter les Pays-Bas
à retirer leurs troupes sm les positions qu'elles
occupaiel1t avant leurs premières opérations mili
taires; en second lieu, à procéder à un arbit:'age
dlt conflit. Lorsr::ue ces mesures ne fureut pas
prises, nous demandâmes que pl~ins ponvoirs
fussent accordés à la Commission de bons offices
pour lui permettre de cbercher une solution et de
l'appliquer. A diverses reprises nous avons réitéré
ces demandes; nous avons préVeOlt le Conseil
de sécurité que des mesures ne présentant pas un
caractère décisif n'amèneraient" pas la paix et
4ue, en fait, clles fourniraient aux "Pays-Bas
l'occasion de saboter l'accord concernant le trans~

{crt de la souvera:neté et de poursuivre leurs ten
tatives en vue d'imposer un règlement unilatéral.

Pour tOlites ces raisons, nons espérons fer:ne
ment que le Conseil tiendra dûmen: compte des
3ppréhensions que nous éprouvons à l'égard de
cette çroposition. Malheureusement, aucune
mesure, quelque bien illt~ntionnée et quelque
énergîq'Ue qu'elle ?uisse paraïtre par comparaison
avec- les tentatives antérieures, ne servirait le
prestige du Conseil ni ne contribuerait à régler
ce diffé~end si elle ne fournissait 1)as une base
minimum pOUl" la solution de ce problème. C'est
pourquci, tout en me rendant compte des diffi
cultés que les auteurs de ce texte ont rencontrées
pour donner une forme m."ltéri.el1e il. leur sin~ère
désir de trouver une solution, j'ai le devoir de
vous faire connaître les difficultés certaines que
ce projet de résolution risquerait d'entrainer pour
mon peuple. Mais, avant de le faire, je voudrais
attirer l'attention du Conseil sur ur.e <Jutre ques
tion encore.

Le représentant des Etats-Unis d'Amériq:te a
déclaré que le présent projet de resolution pré
suppose "l'appui sans réserve et la coopér<.tion
des deux parties". Quant au représentant de la
Chine, îl a exprimé l'avis [402èm.e sérHlce] que,
cette résolution, "si elle est adoptée, par le CO:1seil
de sécurité et acceptée 10yalement par les Pays
Bas et la République d'Indonésie, permettra de
résoudre ce problème si compliqué et important
et renforcera l'utilité l';t le prestige du Comeil".
Nous tcuchons ici l'un des aspects les plns irr.por
tants de toute la situation.

Ce projet de résolution est fondé sur l'idée que
les Hollandais se montreront prêts à se conformer
à ses dispositions. Or, jusqu'à présent les Pays
Bas ont refusé de donner effet même à celles des
résolutions du Conseil qu'ils étaient parfaite:nent
~11 mesure d'appliquer. Je pense notamment à
la mise en liberté des dirigeants républicains et
à l'ordre de cesser le feu [S/1150, S/1164,
S/1165]. Or, pour que le plan envisagé dans le



essential to the stlccess of the entire plan en
visaged :0 the resolution. Even if the Nether
lands sho'Jld verbally <1ccept the terms of the
resolution. experîence has c1early demonstrated
that it will not, in .any event, irnplement its terms.

Consequentl}', even if the Netherlands acqui
esces in the resolution, the Republic is being
asked to Sllrrendtr certain concrete advantages,
which l shaH detaillater, and to retreat hom its
present stning position, in return for promises of
a future political arrangement which cannot be
consummated and which will become illusory if
the Netherlands again evinces the slightest de
gree of bad faitl\. The plain fad is that the
Netherlands has, conc:1usively dernonstrated that
its whole objective is, and has been, to avoid an
agreement and to evade a position in which it
would he compelled to come ta such a negotiated
seulement. These constitttte the bases of acts of
defiance of the Security Council on the part of
the Netherlands. The Dutch defiance has gone
uncensored, despite the overwhelming evidence
which the report of the Committee of Good
Offices [5/11991 has produced. How, then, can
we expect the Netherlands to live up ta commit
ments contained in the resolution?

The concem of my people in this regard is
justified. This concern will prove to be a major
SOurce of difficuJly in their acceptance of any
resolution of the Security CauneiL _1 feel, thel'e
fore, that unless the most f.'Cplieit, unambiguous
and c1ear-cut provisions and safeguards are
embodied in such a resolution, \Vith regard to
both the substance and the time-table, it cannat
rernove the basis of this decp-rooted concern.

1 now come to the point which 1 mentioned
before-namely, the basic attitude and the major
consid~rations of our people witl~ regard to any
resoltlt:on adopted br the Sectlrlty Council.

The attitude of our people with regard to any
resolution adopted by the Security Council will
be determined, in the first place, bytheir assess
ment of their military and political prospects and
therefore, a1so, the unavoidable military and
politieal failure of the Ol1tch strategy. Morc'
over, in theil' opinion, any resolution will have
t? be based. on a recognition of Dutch aggres
SIon. In thls respect, the fact that the! Nether
lands will not have to withdraw ils troops im
m~diately will be a major consideration in the
mmds of my people in determining their attitude
toward sUch a solution. In case the resolution
should not cali for immediate withdrawal or
rapid withdrawa! within a short time limit the
difficnlties may weU prove to he insl1rmount~b1e'.

Any factor, the importance of which cannot be
overestimated in the minds of my po;:ople, is the
fa;:t that we shaU once again have te negotiate
wlth a party from whieh, in our opinion good
faith cannot be expectecl. It is qtlite unde~stand~
able that our people will want to gt1ard them
selves against any possibility of the Netherlands
dOlIhle~crossing them once again. In view of this,;
any resolution adopted by the- Security Counci.l
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projet de résolution puisse réussir, il faut que
ces deux directives soient au préalable observées,
L'expérience a montré que même si les Hollandais
acceptaient en paroles les termes de cefte réso'
lt~tion, ils ne les mettraient aucunement en'
vlgueur.

Mais, à supposer même que les Hollandais
acceptent ce texte, il n'en reste pa~ moins qu'on
demande à la République de renoncer à certains
avantages tangibles sur lesquels je reviendrai, et
d'abandonner la position favorable qu'elfe occupe
en ce moment, en échange d'une simple pro
messe d'un arrangement politique futur, arrau-'
gement qui ne pourra être atteint et qui devien'-
drait parfaitement illusoire si les Pays-Bas fai-·
saient, uoe fois de plus, et même dans une faible
mesure, preuve de mauvaise foi. Le fait est
que les Hollandais ont montré de façon très nette'
qu'ils ont toujours cherché à éviter un accord et
à éviter d'être placés dans une situation où ils
seraient forcés de régler le conflit par voie de
négociations, Ce n'est en effet qu'ainsi qu'on peut
s'expliquer les actes de provocation- commis par
les Pays~Bas à l'égard du Conseil de sécurité~

Malgré les preuves accablantes contenueS dans le
rapport de la Commission de bons offices
[S/1199], leurs agissements n'ont pas été con
damnés. Comment peut-on s'attendre, dans· ces
condit·ions, à ce que les Pays-B<l.s respectent les
engagements stipulés dans le projet de résolution
actuellement soumis au Conseil ~

Les craintes qite mon penple ressent à cet égard
sont donc parfaitement justifiées, et c'est là la
source principale des difficultés qu'il éprouve à
accepter toute résolution du Conseil. C'est pour
quoi il me semble que, pour apaiser cette inquié
tude, profondément enracinte, il faut qu'une
telle résolution contienne des dispositions et des
gatanties absolument c!.aires, explicites et nettes,

, tant en ce qui concerne le fond du problème que
pour les délais' d'exécution.

J'en viens maintenant à la question que j'ai
mentionnée précédemment, c'est-à-dire à l'atti
tude de mon peuple à l'égard des résolutions du
Conseil et aux considérations qui l'inspirent en

; la matière.

Ce sont nos possibilités politiques et militair~s,
. ainsi que l'échec inévitable de la stratégie des
: Pays-Bas qui détermineront 1'attitLlde de m~n

peuple à l'égard de toute résolution du ConseI\.
. D'autre part, les Indonésiens estiment que toute
,résolution devrait avoir pour point de départ
; une constatation explicite de l'agression néerl:il1
:daise. Aussi, la question du retrait immédiat des
troupes néerlandaises sera-t-tlle l'un des facteurs
essentiels qui détermineront l'attitttde de mori
peuple à l'égard de toute résolution. Toute réso~

lution qui n'exigerait pas ce retrait sans aucun
retard ou dans un délai fort court risquerait de
se heurter à des difficultés insurmontables.

Un autre facteur dont il ne faut pas sous
estimer l'importance est que nous aurOllS une fois
de plus à négocier avec une partie de laquelle 011 ne
peut, à notre avis, attendre de la bonne foi. L'on
comprendra facilement que notre peuple cherche'
à se protéger contre toute possibili.té pour les
Hollandais de le duper une fois d~ plus. Auss~"
pour juger de-la valeur d'une résolutlon du Consel'l
de sécurité; nous demanderons~nous si elle' ne



wlll be measured in terms of the possibilities of
a' new deadloek ,and, consequently, a new eco~

nomic, political and military offensive on the part
of the N etherlands.

It is well to remernber that, under the terms
of the draft resoll1tion before us, the same
problems and issues which have become the cause
of renewed warfare will come up again and that,
therefore, our people will feel obliged ta assess
their position in case such a new deadlock should
arise. In' such a situation, the United Nations
Pady in Indonesîa, under the present terms of the
resolution, would caU upon the Couucil in order
to oblaill larger and more dccisivc powers. Apart
from the question of whether Sil ch a request
would he granted by the Council, our people
would thell' 01" in the position of being exposed
ta pressure from the Netherlands, namely, to
blockade of communications, economic blockade,
and even military attack.

The situation would be even more untenable
Ior our people in view of the fact that, un der
the present terms of the draft resolutiotl, it
would be quite conceivable that Netherlands
troops would rernain in Republican territory. In
faet, tmder the present terms, there is no gll3.ran~

tee whatsoever that our Government would be
able to maintain the status of its territory, eco~

nomical1y, financinlly and political1y. In case of
a deadlock, therefore, wc wOllld be completely at
the merey of the Netherlands and would Ilot be
in a position to counter its demands.

It should be remembered that our Government
expcrienced difficL:1ties in gctting suffident sup
port for the Reuville Agreement [51649, appen~

dix XI]. Under the present cÎrcumstances,
wherc our armed forces are) r,ot in a disadvan
tageous position, and in vie..... of a faihtre of
Nethedamb JJolitical stl'ate.gy, it will be even
more difficult to win the stlpport of the majority
of Ol1r people for a plan which: would not
basically change the possibilities and dangers re~

sulting, from the Rew1JÎlle Agreement.

It is therefore necessary tD makI" provision for
sufficîent safeguard~ with reSjXct to the (tetllal
position of our people, and against possible dan·
gers arising from the present terms of the draft
resolution. It should be emphasized that any
draft resollltion will not he judged, by the possi·
bilities and prospects-it apem far the future, but
hy tht> immediate consequences with rej{ard ta
our present position. In this respect, ,the impor~

tance our people will attach ta the continuous
presence, ill one way or another, of the Nether
lands Army. which is ready ta attack, cannat he
underestimated, <lnd it will make our people caU
fOl' the strongest safeguards in this situation.

Another point Wllich will give rise ta difficul
ties will be the fa ct that, liS a nSl1lt of the
present tenns of (he draft resolutiol1, the United
Nations body in Indonesia will not have decisive
pOwers. It will therefore be extremely difficult
for il ta forestal1 the ùeterioratioll of bath the
military and ecol1omÎ\; CQllditk'llS. The p05sihility
of recourse by this bodyto the Security Conneil,
in C<lse of a faihue ta reach an agreement before
15 lIlarcll, !Tla)' be too late ta Qbviate sHch a
deterioratiol1 of the situation. And even in stlch
a case, it will still be an open qt1estion whether
tht> Sertlrity Conncil wiil be wi11ing ta grant such
decis:ve powers to that body. Vnder the present
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risque pas d'amener à une nouvelle impasse, ce
qui entrainerait une nouvelle offensive écollo~

mique, politique et militaire de la part des Hol~

landais.

Il ne faut pas perdre de vue que le projet de
résolution qui nous est sotlmis va soulever les
mêmes problèmes que ceux qui ont provoqué
la reprise des hostilités. Il St: veut donc que mon
peuple se voie obligé de reconsidérer son atti~

tude si l'on venait à se trouver une fois de plus
dans une impasse. Le projet de résolution prévoit
que, si une telle situation se présentait, l'organe
des Nations Unies opérant en Indonésie deman~
derait au Conseil de ,~é('l1ritt' (l'étendre son mandat.
Àfême si le Conseil faisait droit à une telle de~

mande, notre peuple serait exposé à la pression
des Hollandais, c'cst~à~dire au blocus des voies
de communications, au blocus éccnomique et
même aux: attaques par la force des armes.

Cette situation serait d'autant plus insupportable
au peuple indonésien que, aux termes de la pré
sente résolution il se pourrait que des troupes
néerlandaises continuent à stationner en territoire
de la République. En fait, cette résolution, dans
sa réciactio, actuelle, ne garantît nullement à la
République la possibilité de maintenir le statut
économique, politique et militaire de son terri~

toi rI", Aussi, si l'on arrivait à une impasse, la
République serait-elle complètement à la mere.t
des Hollandais et n'aurait aucun moyen de résister
à leurs exigences.

11 convient de se ralJlJeler également que notre.
Gouvernement a eu beaucoup de peine à faire
accepter l'Accord du Ranville [5/649, amuxe
Xl]. Dans' les circonstantes actuelles, alors que
nos troup,:; se trouvent dans une situation qui
n'est pas dé~avantaget1Se et que la stratégie poli
tique des Hollandais a abouti à un échec, il
serOl. encore plus difficile de faire accepter à hotre
peuple un plan qui ne diminue en réalité point les
aléas et les dangers que présentait l'Accord du
RetlVille.

Etant dmmé cette pcsition du pe'.lple indoné~
sien, il faut prt"voir des garanties suffisantes pour
écarter les dangers que présente le projet de réso

, lution dans sa rédactio11 actuelle. Te tiens à sou·
ligner que tout projet de résolutiori sera jugé non
pas en fonction des perspectives qu'il offre dans.
l'avenir, mais des conséquences immédiates qu'il
aura sur Ilotre situation présente. Sous ce rap
port, on ne saurait sous-estimel l'importance que
notre peuple attachera au' maintien dans_ notre
pays, par un moyen ou par un autre, des troupes
néerlandaises, qui sont toujours prêtes à l'attaque.
Mon peuple demandera les garanties les _plus
complètes à cet égard.

Une autre question risque de donner lictl li des
diffic:ultés: dans sa réc'action actl\elle, le projet
de résolution n'accorde pas de pouvoirs étendus à.
l'organe des Nations Unies 1":1 Indonésie. Il sera
donc très difficile à ce dernier cl'empêcller l'ag~

gra'lation de la situation économique et mili
taire. Cet organe, f:ertes, pourra s'adresser an
Conseil de sécurité si aucun accord n'intervient
avant le lS murs, mais il sera peut~êtte déjà
trop tard pour empêcher cette ;:tggravaüon. Il
n'est pas du tout certain que, même dans ce cas,
le Conseil consente à étendre les pOltvoirs de cet
org,ü1.e. Le projet de résolutic·n. dans sa. rédaction

, actuelle, entrainera une situation écOnouLÎ'lue ef



terms of the resolution, a very difficult eeonomic
and financial situation will arise, Questions will
also arise with regard to the finaneial position of
the RepubEe, such as ones in connexion \Vith
currency, taxation and budgetary problems. Fail
ure sufficiently to anticipate these problems in
the resolution will tend to make the reception of
any draft resolution more unfavourable.

It will be extremely advisable not to weaken
the position of our Government from the very
outset by imposing upon it a Security Council
resolution which cannot reasonably be expected
ta be- acceptable ta our people. Our willingness
ta stand by the Reirvilie principles [S/649,
appendices XIII and VIII] has already created
a serious difficulty for us.

l have now given the Council a des.cription
of the basic attitudes and considerations OUf

people will manifest with reg,ard to any resolu
tion adopted by the Security Council. l also hope
l have made clear the necessity for the Council
to take these considerations seriously into
account, for only in such a manner can the
foundations be laid for a peaceful settlement in
Indonesia.

There are, however, certain other considera
tions which the Security Council, in its discus·
sion- of the present draft resolutioll, will have
ta take into account, because, these factors also
have an important bearing on the possibility for
an effective implementation of a resolution
adopted by the COlmcil.

In many respects the present draft resolution,
esped:tlly as now w:orded, has apparently been
based on the assumption that the Netherlands
has alfeady succeeded in crushing the Republic
of Indollesi:t militarily. It was on this basis that
the procedure for tl1e withdrawal of troops was
established; ît was also on this basis that several
other meaSllres were outlined, But this assumption
has prqved ta be fundamentally at variance with
the facts.· The first report by the military ob
servers of the Committee of Good Offices
[SI12121 already indicated the weakness of the
Netherlands military position when it mentioned
conditions in the Surabaya :treas which have
been under Netherkl.llds control sillce 1 July
1947. It1 has been confinned once again by the
second report of the military observers [S/1223],
dated 24 J:tnllary 1949. There it is stated:

"As a result of the Netherlands Arrny occupa·
tian and the consequent gllerrilla activities, law
and arder within the forrner Republican-con·
trolled territories have, in general, not beell estau
lished. Until now, in fact, serious disorders have
been created."

In fact, the reports l receive from my Govern
ment indicate that entire areas behind the Neth
erlands si de of the former status quo line are at
the present moment 11nder the administration of
Republican forces. This is the l'eason why the
milîtary observers of the Committee of Good
Offices were not allowed ta report on the situ:t
tion in Netherlands-occupied territories. Even
Dutch political and military censors can no
longer hide these facts. The Netherlands Indies
Army has DOW felt compelled to state that: "The
situation in West Java has deteriorated more
than it has progressed."

financière très difficile. Des problèmes yont se
poser à propos de la situation financière de la
République, tels les problèmes de la monnaie, des
impôts, du budget par exemple. Si la résolution
n'en tenait pas suffisamment compte, l'accueil
qui l\1i serait réservé serait encore plus défa·
vorable.

Il serait sage de ne pas affaiblir la position de
notre Gouvernement dès le début en lui impo
sant une résolution du Conseil de sécurité rédigée
en tennes tels qu'on ne saUr:lit s'attendre iL ce
qu'elle soit acceptable pour le peuple d'Indonésie.
En respectant les principes du Rmr-'ÎUe [5/649,
anne.t·l!s XIII et VIII], nous nous sommes déjà
attiré de sérieuses diffictÙtés.

Je viens de vous faire·part de l'attitude fonda
mentale de notre peuple et des considérations qui
l'inspirent en ce qui concerne toute résolution qui
pourrait être adoptée par le Conseil de sécu
rité. J'espère avoir convaincu le Conseil qu'il
faut en tenir compte, car ce n'est qu'à cette
condition qu'on poun'a, jeter les {baSes d'un
règlement pacifique en Indonésie.

Cependant, il y a d'autres considérations encore
que le Conseil devra avoir à l'esprit au moment
d'examiner le projet de résolution dont il est
saisi, car elles aussi peuvent avoir une influence
considérable sur La manière dont serait appliquée
la résolution qu'il adoptera.

A bien des égards, ce projet de résolution,
surtout dans sa rédaction actuelle, semble s'ins
pirer de l'idée que les Hollandais ont déjà réussi

,à infliger à la République d'Indonésie une défaite
militaire décisive. C'est sur cette idée que se fonde
la procédure prévue pour le retrait des troupes;
c'est également d'elle que s'inspire un certain
nombre d'autres mesures. Toutefois cette idée
est en contradiction absolue ","vec le$ faits. Le pre
mier rapport établi par les observateurs militaires
de la Commission de bons offices [S/121Z1, en
mentionnant la situation dalls la région de
Sourabaya, qui se trouve sous contrôle néer
landais depuis le 1er juillet 1947; indiquait'
déjà la faiblesse de la position militaire des Hol
landais. Le deuxième rapport des observateurs
militaires [5/1223], en date du 24 janvier 1949,
n'a fait que confirmer ces renseignements. On y
lit en effet:

"Du fait de l'occupation néerlandaise, et de
J'activité qu'elle a provoquée de la part des gué
rillas, il n'a pas été possible de faire régner l'ordre
pLlblic dans les territoires où les républicains
exerçaient auparavant leur autorité. En fait, il
s'est produit jusqu'à présent de graves désordres."

Les rapports que je reçois de mon Gouverne·
ment indiquent que les éléments républicains
assurent en ce moment l'administration de régions
entières situées du côté néerlandais de l'ancienne
ligne du .~tatu q1W, C'est d'ailleurs pour cette
raison que les observateurs militaires de la
Commission de bons offices ont été empêchés de
faire rapport sur la situation dans les régions
occupées par les Pays~Bas. Les censeurs politiques
et militaires néerlandais eux-mêmes n'arrivent
plus à dissimuler ces faits. L'armée des Indes
néerlandaises s'est vue obligée de reconnaître que
"la situation dans l'ouest de Java tend plutôt à
empirer".



Dutch newspapers report seriotls disturbances
ii1 East Java. The situation is, in fact, such that
the position of the Netherlands, both in Java and
Sumatra, i5 becoming increasingly untenable,
with the certain prospect of military and financial
exhaustion and political failure.

. l hope that, in view of those reports and these
facts, the Security Council will agree with me
that one of the basic assumptions underlying
the weakening of several parts of the original
text of the draft resolution [S/1219] has now
become invalid. As a matter of fact, it would he
a misjudgment of the sitnation ta base cOllsidera
tion of the withdrawal of Netherlands troops on
the assumption that immediate withdrawal would
inevitably create a vacuum which, in turn, would
lead to disturbances. The reports of the military
observers which 1 have mentioned throw a differ
ent light on the subject. These reports have
established tl1e fact that it 1s the presence of
Netherlands troops in these areas which is the
cause of the distt1rbances. Nether1ands troops
there are not a stabilizing factor; on the contrary,
they are the cause of turbulence.

It is our opinion, therefore, that a rapid with
drawal is called for. Moreover, it is obvious that
an overwhclming majority of the Indonesian
civil servants are reiusing ta co-operate with the
Nethcrlands and that, in the case of a retirement
of Netherlands troops, the texture of the 10do
nesian civil administration would still have st1ffi~

cient cohesion to be able immediateJy to fil! the
gaps left open by the withdrawal of Netherlands
troops and administration. The replacement of
the former Republican officers in these posts will,
therefore, he much easier to carry Ot11 than it
would be if the retreat of the Netherlands troops
were de1ayed. In case of a delay, the texture of
the Indonesian administration would no longer he
as cohesive as fonnerly;, also it would give the
Netherlands every opportunity to plant the seeds
of further disturbances by Jeaving politieal time
bombs behind. It is therefore extremely desir
able that the withdrawal oI troops be effectcd
rapidly.

There 1s another impol'tant factor which the
Security Council cannat fail to take ioto serious
consideration in its discussion of the present
draft resolution, if it is to ensure the greatest
possible moral and material support forany deci
sion it may decide to take. The Conference on
Indonesia of the nineteell countries assemb1ed in
New Delhi bears witness to the strength of feel
ing among the participating Governments regard
ing Netherlands action În Indonesia. It marks
the carnest and urgent desire that this dispute
between the Nethcrlands Government and the
Government of the Republic of Indonesia,
whicll endangers the peace of South East Asia
and of the world, shou1<1 be settled rapidly in
atcOl'dance with the principles of the Charter.

Apart from their deep-felt sympathy for the
Indonesian cause, thes~ countries are closely con~

nected with the problem in IndonesÎa. The out
come of the Indonesian problem will greatly
affect their intercsts in sa far as the question of
war or pence in Indonesia is baund to have reper
cussions in the neighbouring countries. For that
sarne renson, no measure can be taken, nor any

'. D'autre part, les journaux néerlandais al111on-
· cent que des troubles graves se sont produits dans
,ia partie orientale de ceUe île. A Java, comme à
Sumatra, la situation des Hollandais devient de

,plus en plus intenable et l'on peut prévoir, sans
· crainte de se tromper, que leurs ressources mili
taires et financières vont s'épuiser et qu'ils abou
tiront aun échec politique.

J'espère que, à la lumière de ces rapports et de
· ces faits, le Conseil m'accordera que l'un des
arguments essentiels qui militait en faveur de
l'atténuation de la portée de certaines parties de

· ce texte [S/1219] n'est plus valable. Ce serait,
'. en fait, meconnaitre la situation que de croire
que le retrait immédiat des troupes néerlandaises
risquerait de créer un vide, ce qui, à son tour,
entraînerait des désordres. Les rapports des
observateu.rs militaires, que je viens de citer, font
apparaître la situation sous un jour très diffé
rent. Ils mor.trent en effet que c'est précisément
la présence de troupes néerlandaises qni engendre
des troubles dans ces régions. Les troupes des
Pays-Bas ne constituent nullement un facteur de
stabilisation; bien au contraire, elles sont la cause
des troubles.

Voilà pourquoi nous estimons qu'un prompt·
retrait de ces troupes est indispensable. D'autre
part, il est clair que l'écrasante majorité des
fonctionnaires indonésiens refuse de collaborer
avec les Hollandais et que, si les troupes des
Pays-Bas étaient retirées, l'administration indo
nésienne aurait encore suffisamment de cohésion
pour combler sans retard le vide que laisserait
l'évacuation des troupes et de l'administtation
néerlandaises. 11 serait beaucoup pll1s facile de
faÎre réoccuper ces postes par les anciens fonc
tionnaires républicains si les troupes ùes Pays
Bas se retiraient sans retard. En revanche, si cette
éYacuation devait tarder, la structure de l'admi~

nistration indonésienne ne posséderait plus sa
cohésion initiale; cela permettrait aux HoJlandaÎ!I
de semer la discorde et de laisser après leur
départ des "bombes à retardement" politiques.
C'est pourquoi il est extrêmement souhaitable qne
le retrait des troupes s'effectue rapiùement.

Il Y a un autre élément important que le Conseil
ne saurait négliger en examinant le présent projet
de résolution s'il tient à ce que la décision qu'il
prendra reçoive le plus grand appui moral et
matérirl. La Conférence sur l'Indonésie, qui
a réuni dix-neuf Etats à New-Delhi témoigne
de la vigueur des sentiments qu'inspirent aux
Gouvernements qui y prennent part les agisse
ments des Pays-Bas en Indonésie. Ces Gouver~

nements désirent très vivement que le différend
qui oppose le Gouvernement des Pays-Bas au
Gouvernement de la RépnbJique d'Indonésie et
qui constitne une menace pour la paix de ['Asie
sud-orientale et du monde entier soit réglé aussi
rapidement que possible, en conformité avec les
principes de la Charte.

Ces pays épronvent lIne profonde sympathie
pour la canse indonésienne, et la question indo~

nésienne les concerne directement. La solution
que recevra cette question affectera profündé~

ment leurs intérêts, car le problème de la guerre
ou de la paix en Indonésie ne peut manquer
d'avoir des répercussions dans les pays voisins.
C'est précisément pour cela qu'aucune mesure



recommendation made, which does not take into
aCCOlltlt the concepts of justice and the desire for
the maintenance of peace prevailing in that large
area of the world.

These countries have made clear how the
question of war or peace in Asia can best be
dealt with, and how peace in Asia can best be
secured. They have done so in a resolution con
~aining recommcndations to the Security Council
[S/1222J. That resolutio:l was framed in full
recognition of the authority of the Security
Council, and it was drafted in a desire te assist
the Council in th..: solution of the Indonesian
problem. This recommendation, then, cantains
the collsidered opinIon of al! of the nineteen
cotmtries which have a pressing interest in a just
and speedy settlement of the Indonesian problem.
It outlines how this problem should be settled in
the uest interests of aiL

The Sewrity Cotlncil will not fail ta notice
the moderatc character of the New Delhi resolu
tian. The COlmcil, l am sure, will agrec \Vith
me that this resolution must have ueen drafted
with full cognizance of the possibilities open to
the Security Cotmcil. The resoltttion indicates
the minimum which, in the opinion of the Con
ference, would enable my GO'lernment ta assure
the full co-operation of its people in the imple
mentation of the terms of a resolution by the
Security Cotlncil. It is dear that this resolution
emanating from the New Delhi Conference pro
vides the Secul'Îty Council with Sl1bstantial sup
port, which should he taken into account, in
order to achi<::ve the grcatest effectiveneas in the
implementation of a resolution adopted by the
Secluity Cmmcil. The views presented by this
New Delhi resolution do 110t, as the Council will
see, entirdy coincide with the Netherlands view.
point, especially with that given on 22 January
by . the Netherlands Foreign Minister, ML
Stikker. On tbat oct:asion, the Netherlands For~

eign Minister warned the world that acceptance
of the present draft rcsobtion would create
chaos in Indonesia and chaos in Holland. He
has deliberately tmned a blind eye ta the chaos
created by Netherlands troops in Indonesia, as
the reports of the Committee of Good Offices
bear witness.

This chaos will disappear only when Nether
lands troops lJave been completely withdrawn.
The Netherlands Foreign Mi:lîster on th"t occa
sion, also compJained about "basic mistrust of
our proc1aimed intentions, of our rnost formai
pledges" .

Is this mistrust unfotlnded? Confidence in the
Netherlands has been badly shaken by the re
PÇlrts 0 f t~e Committee of Good Offices and by
the. expenence of the Senlrity Council itself,
whlch has recently repeatedlv heen misinformed
by the Netherlallds Governinent. In the same
statement, the Netherlands Foreign Minister has
tried h.is hand at misinformation by stating tllat
two-thlrùs of the population of Indonesia I13S
opt~d for the Netherlands side. By so doing l1e
~eslres ta .create the impression that the pop~l<t
tlOns outslde the territ ory of tbe Repuulic of
Indonesîa have sided with the Netherlands. But
this, 1 suhmit, îs a deliberate prevarication. Itis
no secret that the majority of the population in
Netherlands-occupied territory has not relin-
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ne doit être prise, aucune recommandatÎon for
mulée sans tenir compte du désir de justice et
de paix qui prévaut dans cette région du monde.

Ces pays ont indiqué clairement queUe était
la meilleure façon de régler la question de la
guerre Olt de la paix en Asie et d'assumer la
paix s;ur ce continent. Ils l'ont fait dans une
résolution [51-t222J qui contient (les recomman
dations à l'adresse du. Conseil de sécurité. Les
auteurs de cette résolution reconnaissent pleine
meat l'autorité du ConseiL En rédigeant ce texte,
ils se sont inspirés du désir d'aider le Conseil à
régler la question indonÉsienne. Cette résolution
ex.prime donc l'opinion mûrement réfléchie des
dix-neuf pays qui ont le plus vif intérêt à ce
que la question indonésienne soit réglée rapide
ment et de manière équitable. Elle indique com
ment le problème devrait être réglé dans l'intérêt
de tous.

Le Conseil de sécurité aura certainement re
marqué le caractère modéré de la résolution de
New-Delhi. Il recormaîtra, j'en suis sûr, que ce
texte a été rédigé en pleine conscience des possi
bilités qui sont offertes au COllSeil. Cette résolu
tion expose les conditions minima qui, au juge~

ment de la Conférence, permettraient à mon
Gouvernement d'assurer la pleine collaboration
du peuple d'Indonésie à la mise en vigueur d'une
résolution du Conseil. Il est dair que cette réso
lution de la Conférence de New-Delhi constitue
un appui substantiel offert au Conseil de sécu R

rité et qu'il y a lieu de tenir compte de ce fait
si J'on veut que la résolution du Conseil soit
appliquée de la manière ia plus efficace possible.
Comme le Conseil s'en rendra comple, les vues
exposées dans cette résolution ne correspondent
pas exactement à la thèse néerlandaise, telle qu'elle
a été exposée notamment le 22 janvier par
M. Stikker, Ministre des affaires étrangères des
Pays-Bas. A cette occasion, le Ministre des affaÎres
étrangères des Pays-Bas a prévenu le monde que,
si le présent projet de résolution était accepté,
cela créerait le chaos en Indonésie et aux Pays
Bas. Il a délibérément passé sous silence le chaos
que les troupes néerlandaises ont créé en Indo
nésie et dont parlent les rapports de la Commission
de bons offices.

Ce cbaos ne disparaîtra qu'après le retrait
complet des troupes néerianclaises. A cette même
occasion, le ministre néerlar.dais s'est plaint "d'un
parti pris de méfiance à l'égard des intentions
déclarées et des promesses les plus solennelles des
Pays-Bas".

Cette méfiance est-elle donc sans fondement?
Le crédit des Hollandais a été fortement ébranlé
par lcs rapports de la Commission de bons offices
et par l'expérience du Conseil de sécurité lui
même qui a, ces derniers temps, reçu à plusieurs
reprises du Gouvernement néerlandais des ren
seignements inexacts. Dans la même (lét:laration,
le Ministre des affaires étrangères des Pays-Bas
s'est essayé à la fal\sse information en prétendant
que les deltx tiers de la population d'Indonésie
ont opté pour les Pays-Bas. Ce fnisnnt, il cher
chait à donner l'impression que les populations
qui vivent en dehors du territoire de la République
d'Indonésie ont pris parti pour les Hollandais.
Or, j'affirme que cela constitue une imposture.
Ce n'est un secret pour personne que la majorité



quished its ideals as embodied in the Republic of
Indanesia.

Even Netherlands military and economic poli
cies, aimed at keeping Indonesians apart, have
proved unavailing. In spite of rigorous. precau
tions taken by the Nether1ands authorities, e1ec
tions held in Nether1ands-occupied territories have
returned candidates of pro-Repub1iean sympa
thies. This was' also proved by the resignations
of the Governments of tlle two most important
States under Netherlands control when the
Netherlands started its military action, and by
condemnation o~ this action by the Parliaments
of these States.

The latest ln the series of anti-Dutch actions
in Netherlands-controlled territory is reported by
the Dutch news agency, Anl!ta., in its issue of
24 January. An item date-]ined Batavia states:

"TIle arrest of four' Indonesians in Pasundan
for subversive activities was announced here by
Major-General E. Engles, Territorial Army
Commander of the area. The four are Godo
kusono, one of the twenty signatories of the pro
Republic manifesto, Suratman, Sujoso, and
Mohammed Enoch, a11 members of the PasunJan
Parliament.

"At a Press conference, General Engles
stressed that the arrests were carried out for the
!;ole purpose of protecting the poplllation of
Pasundan. He said that the anny is only
ende:lVouring to create the conditionsunder
which a free people would be able ta deve10p its
prosperity, whlch is now endangered by outside
influences which are impervious to reason."

l shal1 now dÎscllss sorne concrete points of the;
present proposal.

Dnder the preser..t terms of the cirait resolu
tion, we would not be in a position to calculate
how much territory and what territory would
come under the control of our administration,
what tlle economic potentialities and the financial
position of this territory would be, and, as a
result thereof, what would be the possibilities
of maintaining our army and our foreign rela
tions. In this respect, the consequences of war
and our scorched-earth policy ShOllld "Iso be taken
into account. No one can possibly foresee the
situation which would arise in é:<1.se no agree
ment were readled before 1 March. It is a situ~

ation which, as history has taught us, is very
likely ta OCCUL It is, therefore, of the utmost
importance that, before 1 March, the Repuhlic
should nave control at least over its territory as
determined by the R/!Jlville Agreement of 17
January 1948 [5/649, appendix Xl], and that
the Republic shou1ci obtain an adequate economic,
nnancial and administrative basis. The Republic
must have the opportunity of free import and
export dnring that period and the opportunity ta
obtain loans with which to start the rehabilitation
of the destroyed areas under its control.

It would be extremely harmful, not on1y for the
economic but a]so for the political develapment
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de la population, dans le territoire occupé par les
Hollandais, n'a pas renoncé à ses idéaux, qUI
sont incarnés par la République d'Indonésie.

Même la politique militaire et économique des
Pays-Bas, Qui vise à. diviser les Indonésiens, a
échoué. Malgré les sévères précautions prises par
les Hollandais. les éjections qui ont eu lieu dans
les territoires occupés par eux ont, en effet, abouti
à l'élection des candidats dont les sympathies vont
aux Républicains. Une autre preuve est le fait
que les Gouvernements des deu.x: Etats les plus
importants sous contrôle néerlandais ont démis·
sionné lorsque les Hollandais ont entrepris leur
action militaire, et que les Parlements des Etats
en question ont condamné ladite ae:tlon.

La dernière en date des manifestations anti
néerlandaises en territoire sous contrôle néerlan
dais, est rapportée par l'agence d'information
néerlandaise Aneta, dans son bulletin du 24 jan
vier. Une information en provenance de Batavia
déclare:

"Le général de division E. Engles, comman
dant du secteur militaire de Pasundan, a annoncé
hier l'arrestation, dans cette localité, de quatre
Indonésiens, pOlir activités subversives. Il s'agit
de Godokusono, l'un des vingt signataires du
manifeste prorépublicain, cJu Dr. Suratnam, de
Sujozo et de Mobammed Enoch, tous membres
du Parlement de Pasunda.

"Au cours d'une conférence de presse, le géné
rai Engles a soulignÉ Que <:es arrestations ont été
effectuées à seule fin de protéger la population
de Pasundan. L'année, a-t-il dit, ne cherchait
qu'à créer les conditions qui permettraient à un
peuple libre de développer sa prospérité, actuelle
ment menacée par des influences extérieures
inaccessibles à la raison."

Je vais maintenant discuter de quelques points
cO:H;rets de la propositlon dont nous sommes
saISIS.

Aux termes actuels du projet de résolution,
nOl1S ne serions pas en mesure de déterminer quels
territoires et quelle superficie totale de. territoire
doivent passer sous le contrôle de notre admi
nistration, queUes seraient les ressoltrCCS éco
nomiques et la situation financière desdits terri·
toires, ni, par conséquent. comment nous pourrions
subvenir à l'entretien de notre armée et défrayer
le coût de nos reiations avcc l'étranger. Dans cet
ordre d'idées, il faudrait égnlement tenir compte
des conséquences qu'ont eues la guerre et notre
politique de la terre brûlée. Personne ne peut
prévoir ce qui se passera si l'on n'aboutit pas
à llO accord <lvant le 1er mars et si cet accord se
fait cncore longtemps attendre. Pourtant, l'his
toire nous l'a appris, il y a beaucoup de chances
pour qu'il en soit ainsi. Il est, par con:.équent, de
la plus haute importance que la République
exerce, an plus tard 1<: 1er mars, tout au moins
le contrôle du territoire que lui a reconnu l'Ac
cord du Rrtnville du 17 janvier 1948 [S/649,
annexe Xl], et qu'elle puisse disposer d'une ba:;;e
économique, financière et admbistrative satisfai
&ante. La République doit avoir la possibilité
d'importer et d'exporter librement pendant cette
période, et d'obtenir des préts qlli lui permettent
d'entreprendre la reconstruction des zoœs sous
son contrôle qui ont Éte ravagées.

Il se~ait extrêmement nuisible, non seulement
pour l'avenir économique, mais aussi pour l'ave-
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in these 'areas, if -tl1ese channe1s were not made
available to the Republic before the end of the
negotiatiolls with the Nether1ands. In our opin
ion, the draft l·eso!ution should provide for these
possibilîties.

Another point de111ands our attention. Guerrilla
actions are going on, not only in terri tories noder
Republican control sillet the Reltville Agreement,
but also in territl)ries recognized as Republican
under the Linggarl.ja.ti Agreement. l

•

The bu1k of the~ forces is not comprised of
members of our reguIar anriy but is composecl
of the local population which bas risen in arms
against the Netherlancls. In this war, therefore,
We cannot but consider these people as part of
the Republic in its fight against the Netherlands.
Any cease-fire demand or permanent settlement
shol1ld, tl1erefore, take into account the fate of
these people, safeg11arding them from being
liquidated by the Netherlands authorities as
"Ierrorists" or "bandits", bOtII now and at an)'
later time. To let these people down would be
inconceivable ta us, and an arrangement for their
protection shou(d be fotmd, either in the forrn
of a general and permanent amnesty or by other
means.

Tbe stability of the final solution will, ta a
very great extel1t, depend upon tl,e free elections
to be held throughout Indonesia. It will he in
conccivable, and therefore ttnacccptable to the
Indonesian peo[lJe, that free elections shou1d oe
he1d in the presence of the Netherlands Anny
and its administration, since experience has tnught
Ils to what extent the Netherlands 1m3 been suc
cessful in determining the outcome of SLtch elec
tions. Furt11ennore, after our experiences with
the Renvîlle Agreement, in which oUr people
gave up ail actually strong militnry position in East
and West Java te make a plebiscite possîble, we
have become re1uctant ta consider any repetition
of snch a procedure unless stlfficient safeguards
are providcd.

Therefore, it is necessary that the resolution
to be adopted by the Security Council should
proyide for carly elections. This wOll1d facilitate
a favourable consideration of such a proposal.
An cxtended perîod preceding the clections
would make the acceptance of stlch a resolution
by our people less likely. Furthermore, 110 1cop
hales should be left enabling the Netherlands to
postpone election3 beyond the set time-limlt.

Vlith regard to coercion in the cot~rse of the
e1ections, it will be very necessary that the resO
lution should make provision for thcse elections
to be held withol1t the presence of the Netber
lands Army, and a1:;o that there shonld be no
Ne.thcrlands administration in any of the ar~as

whieh were under the control of the Indonesiall
Republic IIp to the outbreak of the war.

Tt is therefore fortunate that the cottntries
represented nt the New Delhi Conference should
have fOl"mulated their views in a resolution which

• See Po/itical EVtl11S in t!lI! Re/Jubli,; of ],l(]('llfSW,

Netherlands Information Bureau, New York, page 34,

nir politique de CeS zoneS, que la République ne
disposât pas de ces facilités avant la fin des
pourparlers avec les Pays-Bas. A notre avis, le
projet de résolutio,n devrait contenir des dispo_
sitions concernant ces 1J11estians.

. Il est un autre point Clui appelle notre attention.
Les opérations de guérillas se poursuivent actuel
lement, non settlementdans les territoires qui sont
sous controle républicain depnis l'Accord du
Rellville, mais encore dans les territoires qui sont
républicains en vertu de l'Accord de Linggadjatj1.

Le gros de ces guérillas est constitué non par
des membres de notre armée régulière, mais par
la population locale qui a pris les. armes contre_
les Hollandais. Dans cette guerre, nous aurions
dOllC mauvaise grâce à ne pas considérer ces gens

; comme faisant partie intégrante de la République
drlns sa lutte contre les Hollanclais. Tout ordre
de cesser le feu ou tout règlement définitif qui
pourrait intervenir devrait, par conséquent, tenir
compte du Sort de ces hommes et leur éviter d'être,
soit maintenant, soit plus tard, liquidés par les
Hollandais comme "terroristes" ou comme "ban

. dits". Il ne saurait nouS venir à l'iclée d'aban-
donner ces gens et il importe de trou.ver Iln arran
gement en ce qui les concerne, soit SCIUS forme
d'une amnistie générale et définitive, soit par
d'autres moyens.

La stabilité de la solution finale dépendra, dans
Llne très large mesure, des élections libres qui
doivent avoir lieu dans toute l'Indonésie. On ne
s-aurait concevoir et par conséquent, le peuple
indonésien ne saurait accepter, que des élec
tions libres aient lieu sous les yeux de l'armée
et de 1'administration néerlandaises, car nous
savons par expérience à quel point les Hollan
dais ont su influencer le résultat de telles élections.
En outre, après l'expérience que nous avons faite
à la suite de l'Accord du Renvilte, en vertu duq\lel,
pour permettre j'organisation d'Un plébiscite, notre
peuple a abandonné des positions militaires réel
lement fortes dans l'Est et dans l'Ouest de Java,
nOliS ne tenons pas à refaire la même expé
rience, à moins de recevoir des gam.nties suffi
santes,

Aussi importe-t-il que la résolution qu'adop
tera le Conseil de sécurité prévoie des élections
~ brève échéantc. Il serait alors plus facile d'ac·
cueillir favorabiement les propositions du Conseil.
Si ces élections devaient se faire attendre, il serait
&1.ns doute plus difficile de faire accepter à notre
peuple ladite résolution. En outre, il ne faut pas
laisser aux Hollandais aucune échappatoire qui
leur pumettrait de 'renvoyer les élections à une
date postérieure à la date limite fixée.

En ce qui concetne la coercition pendant les
éJections, il faut absolument que la résolution
stipule qlle ces élections devrcnt avoir lieu hors
de la présence de l'armée néerlandaise; il importe
aussi que l'administration néerlandaise ne subsiste
dans aUcune des zones que la République d'Indo
nésie contrôlait avant l'ouverture des llOstilités.

Il faut donc se féliciter de cc que les pays
représerltés à la Conférence de New-Delhi aient
exposé leut" point de vue dans une résoltttion que

, Voir Polillt4/ EVellts ilt the Rtpublit of bldanesw.
publié par le Bureau d'information des Pays-Bas, New~
York, page 34.



is now before the Council and which cantaÎns
valuable elements as ta the manner in which the
present draft resolution should be strengthened.
The N~w Delhi resolution has c1early been
formulated along the general lines and under
lying principles of the draft resolution now under
discussion which, despite all its gond intentions
anô its undeniahle qualities in certain respects,
cannot he considered adequate. It is equally evi
dent that these nineteen countdes consider it
necessary to pursue the Hne of thought under
lying the present draft resolution ta the logical
end, in arder to obviate the possibility that the
Indonesian problem should remain a continuous
threat to peace in that part of the world.

On these grounds, l earnestly urge the Council
to' 'rnake the fullest possible use of the ideas con
tained in the New Delhi resolution and to embody
them in the present draft resolution in. the form
of amendments to secure the attainrnent of the
following points:

l.That the withdrawal of Nctherlands troops
to 'the truce lines of 17 January 1948 and the
restoration of the territory under Republican
control on 18 December 1948 be completed not
la,ter than 15 March 1949, when. the interim Gov
ernment should come into existence.

2. That Netherlands troops be immediate1y
withdrawn from the area of Jogjakarta-a weil
defined administrative unit comprising the city of
Jogjakarta and adjoining areas-and progres
sively from the rest of the Republican territories,
under conditions prescribed by the United Na
tions Commission on Indonesia.

3. That 'the Republic' of Indonesia be given
?n adequate economÎc basis. .

4. That the elections for a constituent assem
bly he completed not later than 1 October 1949
and that sovereignty over the whole of Indonesia
he completc1y transferred not later than 1 Janu
ary 1950.

l shaH not longer tax the patience of the mem
ber:!" of the Council. l have,tried ta give in bare
outline the difficulties which the draft r~solution,

inits present form, would place in the way 'of
our people, and l have trioo to formuLate sorne
suggestions as ta how these difficulties can he
remedied. l wouId, however, like to resenre the
right ta deal with these and other points again
at Cl later stage.

Mr HOOD (Austnlîa): At the direction of
the President, the Security Council is now con
ducting its discussion with particular reference
ta the araft resolution [S/1219] standing, in the
name of four members of the Council. The
representati\'e of IndonesÎa, who has just spoken,
has examined at sorne length the implications of
that drait resolution from the point of view of
the Republîc of Indonesia. He ha~ point~d o,ut,
perfectly fairly and correctly! that 10 ;onsldenng
the feasibility of the resolutlon and Ifs accepta
bility by the Reoublic of Indonesia, the feelings
and the views prevalent among h~s people are ~t
least of a validity equal ta the Vlews and sentl
ments of any other. party in the situation. That
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vous avez maintenant sous les yeux et qui contient
des indications précieuses sur la manière dont il
convient de renforcer le projet de résolution
actuel. Il est évident que la résolution adoptée à
New-Delhi s'inspire des mêmes idées d'ensemble
et des mêrnes principes généraux que le projet de
ré~olution en cours de discussion, projet qui,
malgré les bonnes intentions qu'il reflète et les
réelles qualités qu'il représente à certains égards,
ne saurait cependant être considéré comme satis
faisant. Il est non moins évident que les dix-neuf
pays en question estiment qu'il faut suivre jus':'
qu'à son aboutissement logique la pensée direc
trice sur laquelle repose' le projet de résolution
actuel, si l'on veut que le problème indonésien
ne reste pas une menace continuelle pour la paix
dans cette partie du monde.

Pour tputes ces raisons, je conjure le Conseil
de s'inspirer dans la plus large mesure possible
des idées contenues dans la résolution adoptée
à New~Delhi et de les concrétiser, sous forme
d'amendéments, dans Je projet de résolution qUI
est à l'étude, de manière à prévoir ce qui suit:

1. Que le retrait des troupes néerlandaises
sur·les lignes de trêve du lï janvier 1948 et le
1"etour aux républicains du territoire qui se trou
vait sous leur contrôle au 18 décembre 1948 sera
terminé au plus tard pour Je 15 mars 1949, date
à laquelle le Gouvernement provisoire d'eyra
entrer en fonctions.

2, Que les troupes néerlanda!se~ seront retir~e~
immédiatement du secteur de DJokpkarta - unite
administrative nettement définie, qui comprend la
ville de Djokjakarta et les régions avoisinanteS
_ et progressivement du reste du terr.itoire répu
blicain, dans les conditions que prescpra ~ .Com
mission des Nations Unies pOtlr l'Indonesle,

3. Que des ressources économiques convenables
seront accordées à la République d'Indonésie.

4. Que les élections à une assemblée consti~

tuante seront tenninées le 1er octobre 1949 au
plus tard et que le t~ansfert de la souveraineté
sur l'ensemble de l'Indonésie sera comp\èt.ement
d'fectué Je 1er janvier 1950 au plus tard.

je n'abuserai. pas pl~s longt:mps de la patienc:e
du Conseil. J'ai tente' d'esqUlsser les drfficultes
que le projet de résolution, S?IlS sa. fo;me actu~lle,
créerait à notre peuple, et Je me sms efforce de
formuler certaines suggestions quant à la manière
dont on pourrait remédier à ces.difficultés, Je tie~~
toutefois à me réserver le drOIt de reye;llr. ulteo:
rieurement sur les points ci-dessus, am3! que
sur certains autres.

M. RaaD (Australie) (traduit de l'anglais):
A la demande du Président, le Conseil de,sécu
rité poursuit actuellement sa di~cussion ;D ay~nt
en vue en particulier le projet de resolutlOn
[Sj1219] présenté par quat:e des, t;lembr:es. du;
Conseil. Le représentant de lIndonesle, qm vient
de parler, a examiné assez ,longuem~nt le~ réper
cussions qu'aurait ce, proJ.et de, resohl,tL?n, du
point de vue de ta :r;:.epubhque d Indon.esl~. Il a
très justement et tres l~yale.ment ~ou1tg?-e que,
puisqu'il s'agit de saVOlr SI la resolutlOn est
viable et si la République d'Indonésie peut l'ac
cepter, les sentiments et les vuesJes plus répandus
au sein de son peuple ont au mOlns autant de
valeur que les vues et les sentiments de toute
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is a most val'1(1 consideration of which the Counci1
will certainly not wish to lose sight.

Proceeding hom that point, :Mr, Palar WOlS led
to tht conclusion-also rightly in my view-that
the same considerations which are in favour of
action by the Coullcii in a direction u1timately
acceptable to the Republic, as well as to the othe,r
parties to the situation, would le~d the C?uncll
to give the most earnest and senous consldera
tion ta the resolution which emallated from the
recent Asian Conference at New Delhi. Now it
appears from Ml". Palar's analysis that the cor.
clusions reached at the New Delhi Conference
almost meet the basic requÎrements which he out
1ined as bein~ such from the point of view of
the Republic. They are not, of course, entire1y
unilateral. Tf the Republic has certain require
ments which must bernet before a settiement can
he cOllsidered acceptable ta the people of the
Republic; then, equally, these requiremeIlts must,
obvers~ly, be ta the advantage of both parties in
the dispute,

At the 1ast [403rd] meeting of the Council,
the representatives of Egypt, India and the Philip
pines a1so devoted much attention to the resoltl~

tion of the Asian Conference, and l think, my
self, that the Coul1cil can hardly over-estimate
the importance of the receipt of the communica
tion trom the Prime Minister of India enclosing
the te:Rt of'the resolution adopted at New Delhi.

What does the :N"ew Delhi resolution represent
,frbm the point of view of the Council? lt reprc
sents Mt merely a mast impressive expression of
opinion among countries in the urea which feels
concern pecause of the deve10pment of the Indo
nesian dispute, bllt also a mast responsible
attempt on the part of those States a~sembled at
New Delhi to look at the situation and to suggest,
in the light of United Nations pri:lciples, a way
put of the present difficu1ties.

The New Delhi document is not merely a
po1itieal statemcnt from the point of view of the
Govcrnments represented, It is a statement and
an expression of a point of ,'iew by those Gov
em?,en,ts in the light of their fully recogllized
obltgatlons undel' the Charter of tlle United
Nations, As far as 1 am aware, none of. the
~tatements mil de at the New Delhi Conference,
nor. the resolution itself, is in any sense directed
agalllst Netherlands interests in Indonesia, That
was not the starting point of the Asian Confer
ence. It wa~ not an anti-Netherlands assembly,
The sole abject of the Conference he1d in; New
De1hi-a~ 1 thi~k b;came perfectly apparent from
the,W3Ltn ,WhlCh 1t \Vas directed from the very
beg.1l1~mg-was ta assist or to suggest a way of
aSslstmg a freely reached sett1ement in Indo
nesia, in :lccordance \Vith the United Nations
Cha~ter and to the ultimate advantage of both
parties.

Thcr~fore! not only is it proper for the Council
to ta,ke mto tull account the New Delhi proposaIs,
but .lt sb,ould also ascertain 110W near an approxi
matIOn lt Lan rcach in its own conclusions ta
those care!ully ~onsjdered conclusions of the
New DelhI meetlllg, It is, indeed, inescllpllhlè
for the Canncil to do sa becanse the New Delhi
meeting.was in -full accord with the princip1eof

antre partie. C'est là une considération tout à
fait valable, que le Conseil aura certainement à
cœur de ne pas perdre de vue,

Partant de là, M. Palar a abouti à la conclusion
suivante, également correcte à mon avis: les cansi.
dérations mêmes qlli exigent du Conseil des initia
(ives qui puissent, en dernière analyse, ètre
acceptées, t.1.llt par la République qtle par les
autres parties au r1if{ércnd, inciteront le Conseil
à aLconler la plus grande attention à la réso
lution adoptée ù h récente Conférence de :New~

Delhi. Or, l'analyse faite par 1\1. Paiar démontre
que les conclusions auxquelles a abouti la Confé
rence de New·Delhi sont très voisines des condi~

tions fondamentales qu'il fi lui-même exposées
comme étant les conditions fondamentales du
point de vue de la République, El1e~ ne sont
pas, bien entendu, absolument unilatérales. Si,
pour la République, certaines conditior.s doivent
être satisfaites tl,\'flnt qu'un règlement quelconque
puisse paraître acceptable à sa pop111i\tion, il faut,
inversement, que ce;; conditions scient également
à l'avantage des clellx parties au différend.

A la dernière séance [403èmc] du Conseil, les
représentants de l'Egyptl':, de l'Inde et des Philip~

pilles ont, eux aus"i, accorùé beaucol1p d'attention
à la résolution adoptée par la Conférence de
New-Delhi, et je suis moi-même d'avis que le
Conseil ne saurait surestimer l'importance de
l:l cotlllI1llnication émanant du Premier Ministre
de l'Inde, et qui nOlls transmettait le texte de
ladite résolution.

Que représente la résolution de New-Delhi du
point de vue du Con"eil? Elle représente, non
seulement l'expression solennelle de 1'opil~~oa

commune aux pays situés dans la zone qu'inté
resse l'évolution du conflit indonésien, mais aussi
un effort fait, avec heaucoup de compétence, par
les Etats réunis à Nl'lV-Delhi pour examiner la
situation et proposer tlne solution aux difficultés
actuelles, en s'inspirant des principes de l'Orga~

nisation des Nations Uni~s,

Le doCtlment én10anant de New-Delhi ne se
borne pas à ëtre, de la part de.'; Gouverneme.nts
représentés à cette conférence, une dédaratlOn
politique. En la faisant, ces Gouvernements ont
exprimé l('ur point de vue, dans la pleine cons~

cicnce des obligations que leur impose la Charte
des Nations Unies et qu'ils ont acceptées sans
restriction, Ni les déclarations faites à la Confé
rer:ce de New-Delhi, ni la résolution elle-même,
ne sont, pour autant que je sache, diri~ée~ ;n
quelque manière que ce soit, cont~e les mterets
des Pays~Bas en Indonésie, Non, tel n'a pas été
le point de départ de cette Conférence. Elle. n'a
pas été unc ,éunion antinéerlandaisc. Son ulllqlle
objet - et je crois que l'orientation qu'el!e ,01

prise dès le début l'a amplem<:nt prouvé - etal~

de contrill1,ler à tin règlement librement accep~e
en Indonésie, ou de proposer les moyens de ('ontn
buer à ce règlement, en observant la Charte des
Nl:t1ons Unies et pOlir le plus grand aY:J.ntage des
deux parties en présence,

Par conséquent, il importe non s('ulement que
le Conseil tienne le plus grand compte des prop~

sitions élaborées à New~De1hi, mais encore qU'li
établisse jusqu'à quel point ses propres concl~~
sions peuvent se rapprocher des conclusions S~l

gneusement pesées de ladite Conférence. En fatt,
le Conseil ne saur;lit agir autrement, car la
Conférence de New-Delhi s'est réunie en confor~·



:'egional consultations and regional action, as is
envisr..ged in the Charter.

From this point of vicw, l should lî<e to mèn
tion, Clt this stage, a few aspects which became
apparent by comparison o~ the present text of
the joint dmft resolution now b€fore the Council
and the text of the New Delhi resolution
1S/1222 J which has been submitted to tIle
Coundl for it.s thorough estimation and COn~

stderation.

ln the first place, may l say that much credit
is dm to the sponSOrs of thi.> dralt resolution,
particularly to the United States of America, for
the initiative taken in painting to a practicable
way out of the rlifficllJty with which the Counc:l!
is confronted? A most sincere and workmanlike
attempt has been mace in the elaboration of this
draft, but the point to watch is not mcrely
whether a draft is acceptable to a suffident num~
ber of members of the Coundl ta secure its adop~

tion-that, indecd, is a primary consideration and
one need not c1aborate npon it-but the thing to
watch, in that connexion, is to make sure that a
set of proposa:s such as is contained in the
draft resolution Îs reElly praeticable and realistic,

How does the teJct: of the four-Power resolu
tion look in the light of that consideration and
by comparison with the New Delhi te..'"<t? A
primary assumption in the joint resolution tS the
contemplation cf the poss:bility of the resump
tion of negotiations in Indonesia. The parties
ar(' ~nj()if]ed tl) resLtme negotiations, and the
Committee of Good Offices is to he dire.cted, by
the enlargement of certain of. its powers, to assist
the parties in such negDti;:tions. It may be tha.t
thnt hope will prove ta be justified. 1 think: thnt
ML Palar n:iterated this moming more than one
argu:nent whic:'"I, nnfortunately, would scggest
that the o:Jposîte might be the case and that the
COlmeil will prove :0 have been optimistic in
expecting a resl1mption of negotiations simply at
the request and with be assistance of the
Security Coundl and the Committee of Good
Offices.

In that respect the New Delhi text is a much
more cOffi')rehensible document and is rnUch-more
easily grasped. The New Delhi proposaIs do not
re:1y essentially on a resumption of negotiations,
Clear functions and dear authority ,are laid upon
the: committee or commis;sion which will operate
in 1rldonesia, but they are not made dependent
upon adual negotiations between the parties any
more thar. is the work of the committee or com~

mission. In the text of the joint resolution we
find complicateJ directives 'laid tlPOn the com.·
in~ssi()n -by. \yay. of reporting b~ck to. :he Security
Council, ShOl1ld negotlations at certain stag.es and
at certain times prove unsuccessfuL In such an
event the cominission is ta report back to the
Security Council with recommendations for the
solu:ion of the difficulties existing at that poiq.t.

1 shall h::we more to say about that in a mo
ment, but, for the sake of c1arity 1 should like
to draw the attf'ntioll of the Caundl ta the mucn
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mité avec le principe des consultations régionales
et de l'action régionale qll'établît la Charte.

A <'-e_ point de vue, je vOlldrais maintenad siRna
1er certains points qui ressortent de la 'compa
raison d'J texte actuel du projet de rêsolution
conjoint dont est saisi le Conseil avec le texte
de la résolution de New-Delhi ~S/1222L qui a été
sOl.lllli~ au CO:Iseil pour examen approi'çndi.

En premier lietl, qu'il me soit permis de dire
qu'il faut rendre hommage aux auteurs de ce
prcljet de résoluti03, en particulier aux Etats
Unis d'Amérique, pDur l'initiative qu'ils ont prise
en indiquant au Conseil de sécurité U:l.e voie
pemlettant de sortir des difficultés qu'il ren
cor.tre. L'élaboration de ce projet de résolution
re~résente ur. effort extrëmement sincère et
compétent. Mais il ne suffit pas de se demander
si :.m projet est jugé acceptable par un nombre
de memhrr-!l dll (e-nseil suffisant pour que SOli
adoption soit assllrée; c'est là, en effet, U:le
conditioT'. prirr.ordia:e et SUI' laquelle il est inut,ile
d'insister; l'important est de s'assurer q12'une
série de propositions, comme celles que contient
le projet de résolution, est rée:l1ement de carac
tère pratique et tient compte des réalité~.

Comment le texte du -projet de résolution des
quatre Puissances se présente-t-il sous ce rap
port et comment sc compo.re-t-il avec 1~ texte
adopté à New-Del:ti? La résolution commune
s'appuie sur l'idée qu'il doit être possible de
reprendre les négociations et charge la Commis
sion de ')Ons offices, dont elle élargit à cette- fin
certaines prérogatives, d'aider les parti~s à négo
cier. Il se peut que cet espoir s'avère justif.é.
Si je ne me trompe, toutefois, M. Palar a avancé
une fois de. plus ce matin plus d'un argument
qui laisserait malheureusement entrevoir que c'est
le contraire qt:i pOl1~rait être vrai et que le Conseîl
a peut-être été trop optimiste en pensant que :es
négociations pourraient se rouvrir simplement
sur la requête et avec l'ûde du Conseil de sécu
riH: et de la ComŒission de bons offices._

A ce: égard, le texte adopté à New-Delhi
COllstituc un document bien plus clair pt plu!!
inlelligiDIe. En effet les proposit:ons adoptées
à New-Delhi ne tablent pas çssentiellement sur
une reprise des négociations. Elles assignent au
comité ou à la commission qui doit opérer en
Indonêsiedes fonctions très prédses et ['inves
tissent d'une autodé très nette; cependant, tout
comme les travaUx du comité ou de la corr.rnission,
cette autorité et, ces fonctions ,ne sont pas subor
données à l'ouverture 'de négociations entre les
parties. Nous relevDllS,.pans le texte du projet de
résofution commun, de, directives compliquées
dcnnées à la commission qui doit notamment ·faire
r<jpport au Conseil de sécurité, ~i, à td ou tel
miJrrIlOnt, au il tel 0\1 tef stnde, fe~ négociations
n'avaient pas réussi. Dans ce cas la commission
doit faire rapport au Conseil de sécurité, en for~
mlllant des recommandêtions en Vlle de résoudre
les difficultés qui se présentent à ce stade par
ticulier.

Je reviendrai f1i-dess"ls dans un ilisto.nt, nais
pour plus de clarté, je tiens à souligner au
Conseil les suggestions bien phls simples et, je
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more simple and, l maintain, much more r~al and
practic,able suggestions in that respect Whlch are
contained in the New Delhi te:xt 15/l222].

Sub·paragmph 8 (a) .of the New Delhi text
states guite briefly and slmply:

. "That the Committee of Good Oflices, or any
other body appointed by the Security Coundl,
'oe given authority to sec~rc the application of tl1.e
foregoing recommendatlOns under the superVI
sion of the Security Council, to whorn it shall
report as frequently as may be necessary."

l suggest that the Council would do weB to
consider whether the text of the joint reso1tltion
could not !.Je simplified to give it more of the
realistic j,ntent of the New Delhi proposai which
r have just rcad.

In Unt connexion l turn tO paragraph 3 of
the, joint draft resolution [5/1219]. l must say
that a very careful and repEated reading of this
}ilaragraph does not satisfy me that it is entirdy
clear or entirely workable. We have;, first of ail,
the recoinmendation for the resumptkm of nego
tiations, which l have already mentioned. But,
assuming that this is under way, what sort of
nègotiatïons are there to be? First, of all, they
are tobe on the basis of the principles of the
Linggadjati and Renville Agreements" ar.d, l
assume, the ,so-called Cochran proposaIs which
were submitted in September of last year, Then
we read, "... and in particular, on the basis that:
((1.) -The establishment of the interim federal
government . . . shaH take place not later than
15 March 1949."

A qua1ifying 'phrase is induded which states
that the interim federal government, His to he
granted the powers of intemal government in
Indonesia". That assumes that at the same time
as a presumed agreement is reached on the date
of the institution of an interim government,
agreement must equally be presumed as to the
powers to be given to the interim government.
Mere agreement on the date for the es.tablish
ment of an interim government withot1t the attri·
bution Of fl:nctions to th<i.t government by agree
ment, is 110t:a very meaningful contention. How
ever, l shall go further.

Sub-paragraph 3 (b) stipulates ,the date for
the completion of Elections, and subwparagra'ph
3 (c) stipulates a date or, at any rate, a target
date for the transfer of sovereignty. This is the
passage which callses me considerable difficlllty:
"Provided that if no agreement is reached by one
month prior ta the respective oates rderred to
in sub-paragraphs (a), (b) and (c) above, the
Commission ... shaH immediate1y report to the
Security Council with its recommendations.. "

That is not a process which, ta my mind is
in any sense c\ear. l should be glad if the oppor
tllnity were made availahle for the sponsors, or
one of the sponsors, of the draft resolution to
clarify the intention of this provision.

The New Delhi te::rt makes it clear that the
institution of the intentn federal govermnent is
the basis and the entire starting point of the

le soutiens, bien plus réalistes et pratiques que
le texte adopté à New-Delhi [5/1222J contient
à cet égard.

L'alinéa 8 a) du texte en question stipule en
effet en toute b:'ièveté et simplicité ce qui suit:

"Que la Commission de bons offices, ou tout
autre organe dÉsigné par le Conseil de sécurité,
soit habilité à assurer l'application des recom
mandations ci-dessus, sous la surveillance du
Conseil de 5.écurité, anquel elle fera rapport aussi
souvent qu'il sera nécessaire."

J'estime que le Conseil ferait bien d'examiner
s'il ne pourrait simplifier le texte du projet de
résolution commun, de manière à ce que ce texte
reflète un peu plus ce senS des réalités dont
fait preuve la proposition de New-Dellii dont je
viens de donner lecture,

Dans cet ordre d'idées, je me reporte maintenant
au paragraphe 3 du projet de résolution commun
[S/1219]. Je dois dire qu'après que j'aie lu ce
paragraphe très attenti.vement et à plusieurs
reprises, il ne m'apparaît pas que ses dispositions
soient absolument claires et absolument réali
sables. Il commence, comme j'ai déjà eu l'occa
sion de le dire, par recommander la. reprise des
pourparlers. Mais en admettant qu'ils s'engagent,
de quel genre devront-ils être? Tout d'abord, ils
devront s'inspirer des principes énoncés dans les
Accords de Linggadjati et du Renvilfe. ainsi, à
nwn sens, que des propositions dites propositions
Cochra:n. qui ont été soumises aux parties au
mois de septembre de l'année dernîère. Nous
lisons ensuite: "...Et eri tenant compte notam
ment de ce que: a) La constitution du Gouver
nement fédéral provisoire ... devra avoir lieu
avant le 15 mars 1949 au plus tard."

Ce .paragraphe comporte ensuite une clause
qui stipule que I~ Gouvernement fédéral provi
soire "se verra conférer le pouvoir d'e:xercer la
gestion des affaires nationales de l'Indonésie".
Cela suppose que, lorsqu'on aboutira à un accord
sur la date de la constitution d'un gouvernement
provisoire, l'accord régnera également sur les
pouvoirs à accorder à ce gouvernement provisoire.
Cela n'aurait pas beaucoup de sens d~. n'être
d'accord que sur la date de constitution d'un
gouvernement provisoire, SGns l'être également
sur les fonctions à attribuer à ce gouvernement.
Mais je continue.

L'alinéa 3 b) fixe la date à laquelle les élections
devront être temlÎnées, tandis que l'alinéa.3 c)
fixe nne date ou, en tout cas, une date limite pour
1e"transfert de la souveraineté, Or, voici le pas
sage que j'ai beaucoup de mal à comprendre:
"Etant entendu que si aucnn accord n'intervient
entre les parties un mois au moins avant les
dates mentionnées respectivement aux alinéas 0),
b) et c) ci-dessus, la Commission ... adressera
immédiatement au Conseil de sécurité un rapport
accompagné de recommandations ..."

A mon sens, ce n'est pas là une manière de
procéder qui soit claire à quelque égard que ce
soit. Je serais heureux si l'on voulait fournir
aux auteurs ou à l'un des auteurs du projet de
résolution l'occasion de préciser le but de cette
disposition.

Il ressort clairement du texte de .la résolution
de New-Delhi que la constitution d'un gouverne
ment fédéral provisoire est la base et le point de
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path leading te eventual settlement. In a sense,
everything turns on the powers and functions
which will be given ta the interim federal gov
ermnent. The d'lte of elections and the date of
tr.twifer of sovereignty are, in that sense, on1y
Încîdcntal ta what l thought had always been
regarded as the maÎn point of consideration at
issue, namely, the distribution of powers wlthin
the interim federal government, having i~ view
the extent of Nether1ands sovercignty during the
interim period,

Under the terms of the joint draft resolution,
Is the Committee of Good Offices mere1y ta re
port ta the Security Council that it has or has not
secured agreement with regard ta a date for
the establishment of the interim federa1 govem
ment? Must not the very fact that negotiations
are ta take place on the point of the date for the
establishment of the interim government imply
equally-in fact, l think this is really indisputable
~that sorne kind of agreement at least has been
reached, or is envjsaged, as to the powers of
that interim government? In other words, the
division of the duty laid upon the committee or .
commission to report back ta the Security Council .
with its recommendations in relation to the three
stages, strikes me as being an artificiat and ,un- ,
workable one.

l think members of the Security Council are:
aware. privately, that an ear1ier proposai had
been circulat~d and- had been fully discu5sed,
whereby the Commission would report back to
the COl1nci\ approximate1y by 1 March if agree
ment hadnot been reached. Bllt, agreement on
what? Undcr that earlier proposaI it was an
agreement for theestablish!T!ent of th~ interim
~ederal govertlment and ail that goes with it;
that is ta say, the fttnctions and 'powers of the
government and, l presume, also the incidental
snbsequent dates arapproximate dale.'i for e\ee
tions and the transfer of sovereignty. 1 should
havethought that that was a far more compre
hensihle and intelligible suggestion and one likely
ta be found more in accord with the facts of the
situation, tban the proposaI contained in the
present text. However, as l have suggested, per
haps an opportlmity may be given to c1arify the
ineaning and intention of that paragraph 3, and
of the latter pari: of it in particular.

l now turn for a moment ta two other im
portant provisions which are covered, in my
opinion, c1early and adequately in the New Delhi,
resolution but whîch are, unfortunately, neither
clearly nor adequately covered in the joint draft
resolution. l am referring to the provisions re
lating, first, to the economic situation which is
Hkely to prevail from now on in Republican areas ;
and secondlYI to tlle withdrawal of Nctherlands
forces and Netherlands administration where
they ex.Îst in the aI'eas assigned: to the Republlc
under the agreemerit of January, 1948: '

In connexion with tbe econ6mîc aspect, l
notice that an amendment to paragraph 4 (1) of
the joint draft resolution has just been circu1ated
to the Security C01mcil (5/1230].

If l understand correctly, the only difference
between this amendment and the original text

départ de tout règlement de la que~tion indoné
sienne. En un sens, tout dépend de~ flouvoi.rs
et des fonctions que recevra le gouvernement
fédéral provisoire. A ce point de vue, la question
de la date des élections et du transfert de la sou
veraineté ne présente qu'un intérêt secondaire
alors que, à mon avis, ce qui a toujours été consi
déré comme le point principal, c'est la répartition
des pouvoirs dans le aadre du gotlvernement
fédéral provisoire, c'est~à-dire l'étencll.le des pou
voirs que conserveraient les autorités néerlan
daises au cours de cette période intérimaire.

Aux termes du projet de résolution commun,
la Commission de bons offices devra~t·elle se
borner à informer le Conseil de sécurité qu'elle
est arrivée - ou qu'elle n'est pas arrivée -- à
faire accepter un accord fixant la date de la eons~

titut:on du gouvernement fédéral provisoire? Le
seul fait que les négodations doivent avoir lieu
pour fixer la date de la formation d'un gouverne
ment provisoire ne signifie·t-il pas - et cela_me
semble évident - qt1e les parties se sont déjà.,
d'une manière ou d'une autre, mises d'accord, ou
sont sur le point de se mettre d'accord, sur les
pouvoirs qui seront conférés à ce gouvernement
provisoire? En d'autres termes, il me semble
que c'est 1iviser d'une manière artificielle et peu
pratique la tâche du comité ou de la commission
que de lui demander d'adresser au Conseil de
sécurité, à chacun des trois stages, des rapports
accompagnés !ie reconunamJations.

Je crois que les membres du Conseil de sécurité
n'ignorent pas qu'une proposition antérieure a été
distribllée et longuerr.ent discutée, aux termes de
laquelle la Commission devait faire rapport au
Conseil aux environs du 1er mars, si un accord
n'était pas encore intervenu. Un accord sur quoi?
Aux termes de cette propositioll, il s'agissait d'un
accord sur la constitution d'un gouvernelnent
fédéral provisoire, avec tout ce que cela comporte,
c'est-à-dire sur les fom:tions et les pouvoirs du
Gouvernement et aussi, je suppose, sur les ques~
tians secondaires de la date des élections et du
transfert des droits (Je sotlveràineté. Il me semble
qu.'il s'a'gissait là d'une proposition bien plus
complète, plus claire et mieux adaptée aux faits
que çel1e qui figure dans le te.xte actuel. Cependant,
comme je l'ai déjà suggéré, peut-être pourra-t-on
domier aux auteurs du projet l'occasion d'éclair
tir le sens des huts du paragraphe 3, et notam
ment de sa dernière partie.

Je passe mai(ltenant à deux autres que5tions
très importantes qui, à mon avis, sont traitées de
manière fort claire et fort pertinente dans la
résolution de New-Delhi, mais non dans le projet
de résolution 'commun. Je veux parier des dispo
sitions relatives, en premier lieu, à la situation
économique ,qui prévaudra vraisemblablement
dorénavant dans les territoires républicains, et,
en· deuxième lieu, au retrait des forces cr. de
l'administration néerlandaises qui se trouvent dans
les territoires que l'accord de janvier 1948 a attri
bués à la République.

En ce qui concerne l'aspect économiquc de la
question, je remarque qu'un amendement au para~

graphe 4 f) du projet de résolution vient d'être
distribué aux membres du Conseil de sécmité
[S/1230].

Si je comprends bien, la seule différence entre
cet amendement et le tcxte original [511219J
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[5/1219] is the inclusion of a provision wbereby
"... the recommenclations of the Commission
may inclttde provision for such economic meas
ures as are required for the proper functioning
of the administration and for the economic welI
being of the population of the areas..."

Now, 1 would admit that that is a consider
able improvement of the original text, and it may
be that that is the commoll denominator of the
feeling of the Callncil as to what is proper in this
respect. Nonetheiess, there is a latilude---even :J.

10oseness-in the wording of that provision
wllich 1 feel cannot De satisfactory to the repre
sentative of the Republk of Indonesia or to the
Republican authorities, whcn they arc restored
to their propel' functioning. The coilsequen:ces of
the handling by the Nether1ands authoritie~ in
.Indonesia of the economk relations of the Re~ .
publican areas with the l'est of Indonesia and
with the otltside world have been too serious for
the Council to fail ta make ai precise a provision
against their action as it possibly can at the
present time. If the opportunity is again pro
videt! forthe Netherlands to squeeze the Republic
into a position of extreme ecoriomic difficulty,
thereby detracting from its powers of negotiation
as .a pattner of equal statns, it 105 to be feared
that that opportunity will not be passed by.

Therefore, 1 would suggest that the Security
Coundl should have another lookat what the
New, Delhi text says in tJlis respect. The New
Delhi text recommends quite shortly and quite
simply, in sub-paragraph 2 (îv), that "Ail re·
strictions imposed by the Netherlands authorities
on the trade of the Republic be immediately re
moved". Such restrictions-at any rnte, those
whieh amounted, in their effect if oot in their
intention, tG embargoes-'---were the reason for the
parlous econGntic state ioto which the Republk
fellin the course of last yeat; that was a matter
of observation and concern in the Security
Council at the time. Tt would seem to me that,
if the Council is prepared ta go so far as to
include the phrase- which is riowsuggested in
sub-paragraph 4 (1) of the joint draft resolution,
it ffiight well consider whether it cannat go that
much further and come out quite definitely and
quite precise!y as recommending the removal of
~Jl undue restrictions-they may be called by
some other name: perhaps "absolute restrictions"
or "embargoes"-unfairly imposed by the Neth
erlands authorities on the trade of the Republic.

My tlùd point is the question of withdrawal.
This neecl net be dwelt on from the point of
view of beir.g a matter of primary importance.
Tt is weil known and obviOl1s. It is only dis.
appointing that, in the process of elaborating the
text of the joint resolutÎon and presumablr se
curing the maximum area of agreement on it
the aspect of withdrawal has, to sa\' the least'
been put in the background. We hav~ ta tum, i~
fact, to Gne of the final sub-paragraphs of the
whole draft resolution to find any reference at
ail ta withdrawal-and even there we do not f.nd
the word "withdr-awal" in terms of what every
body knows it to mean, namely, the withdrawal

consiste en l'insertion d'une disposition selon
laquelle: "... La Commission pourra inclure
dans ses recommandations des dispositions visant
à assurer, sur le plan économique, les mesures
requises pour le bon fonctionnement de l'admi.
nistration ainsi que le bien-être de la population
des régions intéressées ..."

Je suis prêt à admettre qu'il s'agit là d'une
amélioration importante apportée au texte pri.
mitif et il se peut que cette disposition traduise
ce que le Conseil estime nécessaire de faire à ce
sujet. Il me semble cependant que cette propo
sition traduise ce que le Conseil estime nécessaire
de faire à ce sujet. Il me semble cependant que
cette proposition est rédigée en termes trop impré
cis et trop vagues pour que le représentant de la
République d'Indonésie ou les autorités répu·
hlicaines, lorsqu'il leur sera donné d'exercer à
nouveau leurs fonctions, puissent s'en contenter.
La mainmise des autorités néerlandaises sur les
relations économiques des territoires de la Répu.
blîque avec le reste de l'Indonésie et avec le
monde extérieur, a eu des conséquences trop
graves pour que le Conseil néglige d'introduire
dans sa résolution une disposition aus~i précise
qu'il lui est actuellement possible de le faire, visant
à empêcher un tel fait de se produire. Si cn leùr
donne à nouveau la latitude d'acculer la Répu.
blique à une position économiq ue intenable et de
la mettre par Là dans l'incapacité de négocier
avec eux sur un pied d'égalité, il est à cmindre
que les Pays-Bas ne laissent pas échapper une
tellc occasion.

C'est pourquoi je proposerais que le Conseil de
sécurité se reporte une fois encore au texte de la
résolution de New~Delhi. L'alinéa 2 iv) recom
mande en termes nets et simples que "toutes les
restrictions imposées par les autorités néerIan·
daises aux échanges commerciaux de la Répu
blique soient immédiatement levées", De telles
restrictions - tout au moins celles qui, quel que
fût leur but, équivalaient en fait à un véritable
embargo - expliquent l'état de déficience écono·
mique dans leguella République s'est trouvée au
coürs de l'année écoulée. Cette question a beau
coup préoccupé et inquiété le Conseil de sécurÎté
à l'époque. Il me semble que, si le Conseil est
dès maintenant prêt à inclure dans la résolution
la disposition qui figure au paragraphe 4- f) du
projet commun, il devrait examiner s'il ne' pour
rait pas aller plus loin encore et recommander
nettement et fermement la suppression de toutes
les restrictions injustifiées - peut.être pourrait·on
les appeler "restrictions totales" ou "embargo"
- que les autorités néerlandaises imposent abusi·
vement au commerce de la République.

La troisième question que je désire traiter est
celle du retrait des troupes. Il n'est pas nécessaire
d'insister sur son importance: elle me semble aussi
bien connue qu'évidente. Or, il est attristant de
constater que, par souci d'élaborer un texte qui
pourrait donner satisfaction au plus grand nom
bre, on ait eu tendance à laisser dans l'ombre 
pour ne pas dire plus - la question du retrait
des troupes. En fait, il faut aller jusqu'aux tout
derniers alinéas du projet de résolution pour
trouver enfin une allusion au retrait des troupes;
et encore, le texte ne précise-t-il pas le véritable
sens du mot "retrait" qui, dans l'esprit de tous,
signifie le retrait des forces néerlandaises qui



of Netherlands forces which have wrongly pro
ceecled to the occupation of Republican areas.

The text of the: joint draft resolutiol1 has,
qui te dearly, been very carefully drafted; it has
also been most cautiously drafted. It contains,
of course, no time-limit for the completion of
withdrawa1-neither an carly time~limit nor even
a late one. That is tlOderstandable; it m.ay be
that in arder ta achieve the passage of a resolu
tion bl' the Securitl' C<luncil-which it is ob
viotlsll' the dutY of the Couneil now to achieve
the indl1sion of a date, even an approximate date
or il late date, is not feasible. Wc, however, have
to look at tbis, as Mr. Palar !las very properly
pointed. 011t earlier this morning, a1so from the
point of view of the people of the occupied areas
of the Republic. Bere is a resolution emanating
from tbe Security Council of the United Nations
and pmporting ta deal with a situation which
is, to those people and ta those authorities, more
actual and doser at hand than it can ever he ta
anybody sitting at this table.

What do they look for primarily in sLich a reso
lut ion? What do they expect from any action
taken by the Security Council? Primarily, l
should say-and 1 think this cannat be denied
they would expect to find, and they would look
for, a clear indication of what the Security
Council thinks about the restomtion of their
authority in their own areas and the consequent
wîthdrawal of Netherlands authority and the
mark of that authority, the Netherlands forces,
l think it is an) excellent idea to have incorpo~

rated in the draft resolution the item that the
progressÎve transier of administration to the
Reoublic should he made on the recommendation
of 'the Commission on the spot. That is a most
valuable suggestion and its authors should be
gratified that it has found acceptance, as far as
l know, in !Host quarters,

But if, in fact, it turns out that the Security
Council can achieve no more exact provision in
this respect than is contained in the present text,
let thel'e be some understanding, at least in the
Security Council and IJetwcen the parties con
cerned, just what the intention is-evcll if that
intention cannot be exprcssed in' the text. Ta
put it in the negative sense, it cannot be the
intention of the Secnrit}' Counci1, having in mind
tht: reniainder of tlle programme which is out
lined earlier in the draft resolution, that-for
example---elections sholt1d he completed in areas
which are under the occupation of Netherlands
forces, unless-which is unlikely-the retention
of such forces at certain points can be arranged
by agreement between the parties for the sake of
the preservation of law and order. For 111Y part,
1 am ready ta accept the argument which Mr.
Palar put forward this morning in favour of
the 1ikelihood, provlded matters are not left until
it is too late, that the Republic itself can ade
quately discharge those fUllctions of law and
order.

However, it is ta me inconceivable that the
Security Council shculd envisage the second
stage of the very general programme outlîned in
tbis resolution, namely, completion of elections
by a certain date, as being carried out and final~

ized ttnder the shadow-so far as the Republican
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ont occupé, sans droit, les territoires de la Répu~
blique.

Le texte du projet de résoltttion a de tOI~te
évidence, été .édigé avec autant de s~in que de
prudente. Il ne fixe bien entendu aucune date
limite, rapprochée ou ménH~ éloignée, pour le
retrait total des forces néerlandaises, Cela est
compréhensible; peut-être est-il pratiquement
impossilJle d'Î11clure dans le projet tme date limite,
même approximative ou lointaine, si l'on veut
qu'une résolution soit adoptée maintenant par le
Conseil de sécurité, qui ne saurait évidemment se
dérober à ce devoir. Mais, comme- M. Palar l'a
justement fait remarquer ce matin, nous devons
aussi éttloier la question en nous plaçant au point
de vue des habitants des territoires répllblicains
occupés par les Pays-Bas. Cette résolution, éma
nant du Conseil de sécurité de l'Organisation des
Nations Unies. cherche à rem~dier iL lIne situation
dont la réalité touche de beaucoup plus près
les habitants de ces territoires et les autorités
républicaines que n'importe lequel des membres
qui siègent à cette table.

Qu'attendent les intéressés d'Une telle résolu
tian? Qu'espèrent-ils d'une décision du Conseil
de sécurité? Nul doute qu'en premier lieti, ils
ne cherchent et n'espèrent trouver, dans la réso
lution du Conseil, une claire définition du point de
vue de cet organe sur le rétablissement de leur
souveraineté dans leurs propres territoires et par
conséquent la suppression du contrôle des Pays
Bas et le retrait de ce qui constitue l'instrument
de ce contrôle, c'est-à-dire des forces militaires
néerlandaises. Je crois que l'on a très bien_ fait
de prévoir dans te projet de résolution que le
transfert progressif des pouvoirs aux autorités
républicaines se ferait sur recommandation de la
Commission opérant sur pla.ce. Il s'agit là d'une
proposition très utile et ses auteurs sont certaine
ment satisfaits de constater qu'elle est générale
ment bien accueillie, pour autant que je le sache.

Mais, au cas cù le Conseil de sécurité se
trouverait dans l'impossibilité d'adopter une pro.
position plus précise que celle qui figure dans t~

texte actuel, il serait souhaitable que l'on s'enR
tende, aussi bien au sein du Conseil de- sécurité
qu'entre ies parties, pour définir c:1airement la
position du Conseil, méme si cette position ne
peut etre explicitement fonnulée dans un projet
de résolution'. En termes négatifs. il ne saurait
entrer dans les intentions du Conseil de sécurité,
étant donné les autres parties du programme
exposé en tète du projet de résolution, de per
mettre, par exemple,que les élections aient lieu
en présence des forces d'occupation néerlandaises,
si ce n'est dans le cas, très improbable, où le
maintien de ces forces en certains points aurait
fait l'objet d'ull accord entre les parties, en vue
d'assurer le respect de l'ordre public. Personnel
lement, je suis tout prêt à aceepter l'argument
im'oqué par M. Palar à l'appui de sa thèse, selon
laquelle la République d'Indonésie sera vraisem
blablement en mesure d'assurer elle-même le
maintien de l'ordre, à condition que l'on agisse
avant qu'il ne sait trop tard.

Quoi qu'il en soit, il me semble inconcevable
q!le le Conseil de séc~rité en~isa~e de p~rmett~e
que, à une date donnee, les electJons qut const(R
tuent le deuxième point du programme très
général tracé da!1s ce proje~ de résolution, ~e
déroulent, du lllOUlS en ce qll1 concerne les tern-
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areas are cancerned-of an occupation of the
present military nature. Thereiore, ta conclude
that point, 1 say that, if a more precise arrange
ment cannat be incorporated into the text of the
resollltion, it wonld be at least l1seful and de
sirable for those members of the Security Council
who feel able ta do Sa, anci who wish ta do so,
to statc their understanding that the intention of
snb-paragraph 4 (f) is that, in ail relevant areas,
Nctherlands forces, and not merely Netherlands
administration, shall have been withcirawn by the
time of the comp1etion of the elections.

. Those are the main points to which 1 think ~he

Col1neil should give its attention in comparmg;
t11e text of its own draft resolution ar,d that of
the resolution aJopted in New Delhi. 1 think
the Cauncil should, as 1 have said, give the
utmost possible wcight to the faet that the New
Delhi resolution emanates trom a meeting con- h

ducted in the light of United Nations principles'
and possessing a full sense of responsibility re
garding what could happen in I\le area which ~

those conntdes represented if the situation in'
Indonesia were not proper1y adjl1Sted on the basis
of the principles of the Charter of the United
Nations.

Finally, may 1 turn to another point which is
not coneerned with the resolution itself, but on
which 1 should like sorne information, as doubt
less other members of the Ccuneil have given
sorne attention ta it. 1 noted in the papers and
documents circulated at the 1ast meeting of the
Security Cotll1cil that the Commitlee of Good
Offices had transmitted to the Council certain
correspondence relating to communications with
Republican leaders, now tmder enforced confineM
ment in certain parts of the Republie, and ta
the suggestion, ·which the Coundl, l thought, had
adopted without any question nt an earlier meet~

ing last w~ek [4Dlst meeting], concerning the
facilitation of n visit of repl'esentatives of the
Republic to Lake Success. If 1 may be al1owed,
1 mere]y wish to ask the representative of the
Netherlands if he has any information which
may be added to that which, apparently, is al1
that Îs at the moment in the possession of the
Comm~ttee. The Committee ms been informed,
accordlng ta these docllments, that no decision
has been reached by the Netherlands regarding
facilities for representatives Of the Republic ta
reach Lake SUceess. This was, presumably, the
information of 25 January.

It may he that th~ Netherlands authorities are
now in a position ta communicate such a deciM
sion. Even so, it is no very lig)tt matter that
such a delay sbol1ld OCcnf in the -.ntisfaction of
what was tantamout to a request by ,"e Security
Council re:;arding such facilities. Th.:. Vtuneil,
l have no clo'.Ibt, will be glad ta hear an explana~

tion fl'Dm the representative of the Netherlands.

That is a11 l have ta sayat the moment. l
reserve, if l may, the right ta speak again with
rcference ta any fttrther suggestions that may be
made for amendment of the joint draft resolu
tion now before the Counci\.

The PRESIDENT: The Security Couneil will
now adjourn and will' resume the discussion of
the Indonesian question at 3 o'c1ock tl1is after
noon,

The mceti~lg rose at 1 p.m.

toires de la République, sous l'œil des troupes
d'occupation néerlandaises, En conclusion, je le
répète encore, au cas olt il serait impossible d'ap
porter plus de précision sur ce point dans le projet
de résolution, il serait clu moins utile et souhaitaLle
que les membres du Conseil de sécurité, qui en ont
la possibilité et le désir, déclarent qu'ils inter·
prètent le paragraphe 4 f) comme signifiant
que, non sel'.!ement l'administration, mais aussi
les forces néerlandaises auront été retirées de
tous les territoires intéressés à l'époque du scrutin.

Tels sont les principaux points auxquels le
Conseil de sécurité devrait prêter tonte son atten~

tion, en comparant son propre projet de résolution
et la résolution cie New-Delhi. J'estime que le
Conseil devrait attacher la plus grande impor
tance au fait que la résolution de New-Delhi est
l'œuvre d'une conférence qui a St! s'inspirer des
principes de l'Organisation des Nations Unies et
prendre connaissance de ses responsabilités, en
se rendant parfaitement compte de ce qui se
passerait dans toute la zone géographique repré
srntée par ses membres si la question indonésienne
n'était pas réglée conformément aux principes
de la Charte des Nations Unies.

En dernier lieu, puis-je soulever un autre point
qui n'est pas lié au projet de résolution, llJ;J.is à
propos duquel je désirerais recevoir certains
renseignements si, comme il est probable, ce
point a attiré J'attention d'autres membres du
Conseil? Les documents distribués ~ la dernière
séance m'apprennent, en effet, que la Commission
de bons offices a transmis au Conseil certaine
correspondance qui a trait d'Une part aux tenta
tives faites pour entrer en communication avec
les dirigcants républicains détenus en certains
points du territoire de la République; et d'autre
part à la proposÎtion adoptée sans difficulté la
semaine dernière par le Conseil [401 ème séanceL
qui vi~e les dispositions à prendre en vue d'une
visite à Lake Success des représentants de la
République. Si le Conseil m'y autorise, je désire·
rais demander au représentant des Pays-Bas s'il
a quelque chose à ajouter a11)( renseignements que
possède déjà la Commission. D'après ces docU
ments, la Commission a. été informée que les
Pays-Bas n'avalent pas encore pris de décision
pour permettre an;!: représentants de la RépuM
blique de se rendre à Lake. Succcss. Il s'agit là,
selon toute vl'aisembl:mce, des renseignements dont
la Commission disposait à la date du 2S janvier.

Les Pays-Bas sont peut-être maintenant en
mesure de faire connaître leur décision. Même
s'il en est ainsi, il est assez grave qu'ils aÎent
laissé écouler un tel délai avant de donner satisM
faction a une demande qu'ils auraient dû traiter
comme si elle émanait directement du Conseil de
sécurité. Je suis certain quc le Conseil sera heu~

reux d'entendre le représentant des Pays-Bas à
ce sujet.

,le n'ai rien à Qjouter potlr le moment. Si cela
est possible, je rJésire me réserver le droit de
reprendre la parole sur toutes les propositions qui
pourraient être faites en vtle d'amender l'actuel
projet commun de résolution,

Le PRESIDENT (tradlHf ue l'allglais): Le Conseil
de sécurité va maintenant s'ajourner; il reprendra
l'e.xamen de la question indonésienne à 15 heures,

La séance est levée à 13 heU1'cs.




